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CttRONIOUB-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. de Vergés,. 

Audience du 2 juillet. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT OLOGRAPHE POUR CAP-

TATION, RÉSULTANT OU CONCUBINAGE.— DEMANDE EN NUL-

LITÉ D'UN DEUXIÈME TESTAMENT, RÉV0CAT01RE DU PRE 

SlIiïR, POUH CAUSE DE LA SURCHARGE DANS LA DATE. 

H* Plocque, avocat de M. et Mme P..., expose les faits 

suivants : 

M'1* Angélique Plan.., est née du mariage d'un sieur Plan., 
et d'une demoiselle San..., qui tenaient à Meaux une maison 
de tolérance, auparavant exploitée par la femme Sén..., mère 
de Mm* Plan..., Toutefois, Angélique Plan..., qui était aussi 
connue sous le nom d'Octavie, a reçu, dès l'enfance, une édu-
cation religieuse, et elle est devenue l'épouse de M. P..., ho-

norable horloger de Meaux. 
'Un sieur Augustin Tondu, ouvrier de cette ville, était le 

panaiu de la jeune Octavie. Il avait déjà, comme remplaçant 
j.assé quelque temps dans le service militaire, dont il avait 
été litéré en 1847. 

Au mois de mars 1848, cet homme, désœuvré, ennuyé, 
)uait avec, sa filleule, alors âgée de huit ans; il lui disaitqu'ii 

liait partir de nouveau, et qu'il se tarait tuer dans quelque 
% mm% il l'envoya quérir une feuille de papier timbré à 

JOUhi 

VOU 

coin; tjuijti, n i envoya quérir une îeuina de pa, 
35 centimes, se mita écrire quelques lignes sur cette feuille 
et la lui remis, en cet étaî; c'était un lesuiiieut, daté .tu jour 
même, 2b' mars 1848, qui instituait cette enfant légataire uni-

vataeVes. -
Un brigadier de police de la ville rie Meaux % donné un cer-

tificat qui se réfère à ce* faits, et qui attoite que Tondu, lui 
ayant tenu le même langage qu'à Octavie, sa filleule, il l'avait 
engagé* puisqu'il allait repartir, à faire quelque chose pour 
celle-ci par voie testamentaire. 

Ls 13 juillet 1848, Augustin Tondu s'engageait volontaire-
ment à Meaux ; le 2 août, il arrivait à sou corps; le l't mars 
1850, il était présent au 38E du ligue ; le 16 août -JSoO, au20e 

dé ligne; enfin il prenait garnisOii eh Afrique. D.Î 1848 à 1854, 

il entretint une correspondance avec le pere d'Ôetuvie; il par-
tit pour la Crimée avec son régiment ; de 1854 à 1856, on n'eut 
plus de ses nouvelles. A la fin d'août 1856, on sut, à Meaux, 
qu'il avait péri du choiera, le 5 août 1854, tt que des soldats 
de son régiment, ca erués à Belleville, disaient qu'ils avaient 
comrii'Ué à son inhumation ce môme jour. 

Le 18 septembre 1856, le skur Plan... obtint un jugement 
du Tribunal de Meaux qui l'autorisait à prouver le décès de 
Tondu ; le 7 octobre 1856, enquête sur ce point ; le 30 octobre 
1856, nouveau jugement qui déclare le décès constant à la date 

du 5 août 1854. 

Le 31 octobre 1856, le sieur Plan..., présentait, au nom de. 
sa fille, à M. le président du Tribunal de Meaux, le testament 
du 26 mars 1848,.dont le dépôt fut fait à un notaire, en exé-
cution de l'ordonnance de M. le président, le 6 novembre 
1856. 

Ce testament était ainsi conçu : 

« Je déclare, Augustin Tondu, célibataire, je donne à MIle 

Octavie-Aogélique iJlan .. toutes propriétés et argent qui me 
reste après mon décès. 

« Fait à Meaux, ce 26 mars 1848. 

« A. TONDU. » 

Le 4 novembre même mois, la veuve et les héritiers d'un 
sieur Frédéric Moreau avaient aussi présenté à M. le prési-
dent un acte portant la date du 13 avril 1848, dans lequel ce 
dernier chiffre en surchargeait un autre, qui paraissait être 
un 3 ; cet acte était un testament contenant un legs universel 
au profit du sieur Frédéric Moreau; en voici les termes : 

« Je déclare, Augustin Tondu, je donne à mon cousin Fré-
déric Moreau toutes propriétés et argent après ma mort. 

" Meaux, ce 13 avril 1848. 

« A. TONDU. » 

En présence de cet acte, M. le président avait refusé l'envoi 
eu possession demandé par le sieur Plan... en exécution du 

premi r testament. Les sieur et dame P... firent alors assi-
gner les veuve et héritiers Moreau devant le Tribunal de 
Meaux. Un sieur Hébert, se disajt héritier légitime, a, de son 
cote, assigné les sieur et dame P... on nullité du testament du 

BQ mars, comme étant le fruit de ta captation; toutefois, il a 

lait offre aux sieur et dame t'... de 6,000 fr., s'ils voulaient 
abandonner leur réclamation; cette offre a été refusée. Le 
s'eur Hébert s'est alors abouché avec la veuve Moreau, et a 
reconnu l'existence et la validité du testament du 13 avril, 
majs en même temps, cothmè Frédéric Moreau était décède 
Précisément le 5 août 1854, il a préiendu que le legs à lui 
tait était ca'ue, le testateur lui ayant su-vécu; il a, sur ce 
point, produit une articulation de faits; et, sur le tout, le 
tribunal a rendu, le 24 juin 1857, sou jugement en ces 
termes : 

< 

« Le Tribunal, 

« Statuant sur les causes jointes : 

ai" u\ ce ',U1 1 ",chd la demande de la partie de de Laboulie 
IW Hebeaj contre le? sieur et dame P..., parties de Droz, 
pour solliciter l'inexécution du testament olographe fait au 
protit do la demoiselle Plan... pour cau.-e de captation; 

« Attendu qu'il n'est établi l>iic aucun document du procès 
que le testament olographe du 26 mars 1843, par lequel Ton-
nu lègue t us ses biens a la mmeure Pian..., sa filleule, ac-
tuellement lemmeP..., soit ie résultat de la captation ; qu'ef-

fectivement il n tst allégué aucun fait qui puisse établir au 
•tribunal que les panmts de la mineure Plan 

 par le testateur ait été 
ariacbee par contrainte ou extorquée par l'empire qu'auraient 
eu sur I esprit du testateur les père et mère de celle au profit 

aequiestia disposition; et que rien ne fait supposer que ] 

l'instituée, alors fort jeune, ait exercé sur l'intention de l'in-
stituant la captation, telle qu'elle est définie par les auteurs ; 

« Qu'en outre, si on s'en rapporte à la correspondance de 
Tondu, postérieure au testament, correspondance datée des 
villes de garnison en Afrique, on remarque qu?, dans les let-
tres écrites à des tiers, il parle toujours avec affection de la 
demoiseîte Pian..., qu'il appâtait sa filleule; 

« Que tout donne donc à supposer, quant à ce testament, 
que lorsqu'il a été fait il y a eu liberté complète dans la vo-

lonté du testateur ; 
« Mais attendu, en ce qui touche la demande des parties de 

Vallon contre celles de Buisson, et de Droz contre celles de 
Vallon et Buisson, qu'il existe, à la date du 13 avril 1848, un 
testament de Tondu, postérieur à celui présenté par les par-
ties de Droz; que s'il est allégué par celles-ci que le dernier 
chiffre du millésime de 1848 est surchargé, et s'il est effecti-

vement avéré que cette surcharge existe, rien n'indique que 
cette surcharge du chiffre 8 n'émane pas de Tondu ; 

« Qu'en fait, eu 1848, au mois d'avril, Tondu était à Meaux, 
et que le testament est daté de cette ville ; que si on veut sup-
poser que le chitffie 8 s'appliquait avant la surcharge à un 3 
ou à un 5, qu'ainsi le millésime serait ou 1843 ou 1845; qu'à 
ces époques, Tondu était en Afrique, et qu'il n'aurait pas très 
probablement daté son testament d'une ville où il n'aurait pas 

résidé au moment où il testait; 
« Qu'il résulte de l'inspection matérielle et attentive du tes-

tament du 13avril 1848 qu'il est dans tout son contenu l'œu-

vre de Tondu, et que ce testament révoque celui du 26 mars 

1848; 
« Mais en ce qui touche la question de savoir si Moreau, 

institué, a survécu au testateur Tondu, et de savoir aussi, par 
conséquent, si le testament du 13 avril 1848 est ou non frappé 

de caducité; 
« Attendu que si de l'enquête du 7 octobre 1856, faite de-

vant le juge de paix de Belleville, il ne résulte aucun doute sur 
le décès de Tondu, toujours est-il que, lorsque cette enquête a 
été faite à la requête d s parties de Droz, il s'agissait unique-
ment de connaître le décès bien plutôt que de savoir le jour 

et l'heure de la mort ; 
« Que si, dans cette enquête, le Tribunal a pu trouver des 

preuves suffisantes pour constater le décès, il ne s'est pas oc-

cupé de l'heure du décè^ ; 
«Attendu que la partie de Buisson (VeFrédéric Moreau) offre 

de prouver : 
« 1" Que Frédéric Moreau est décédé à Meaux le 5 août 

1854, à cinq heures du soir ; 
« 2" Que Augustin Tondu est décédé le 5 août 1854; 
« 3° Qu'il a été inhumé le même jour, vers deux heures de 

l'après-midi, et avant cinq heures du soir; 
« Attendu que ces faits sont pertinents et par conséquent 

admissibles ; 
« Admet la partie de Buisson à faire la preuve des faits par 

elle ci-dessus articulés, sauf la preuve contraire, par voie 
d'enquête ordinaire et devant M. Jouty, juge, que le Tribunal 

commet à cet effet ; 
« Pour, après ladite enquête faite et rapportée, être par les 

parties de nouveau conclu et, par le Tribunal statué ce qu'il 

appartiendra ; 
« Dit que les délais de l'enquête présentement ordonnée ne 

courront qu'à partir du jour où le présent jugement aura ac-

quis force de chose jugée ; 
« Déboute des à présent les sieur et dame P... de leur de-

mande en nullité du testament f.iit au profit du, Sieur Moreau 
en date du 13 avril 1848, enregistré et déposé en l'étude de 

Me Petit, notaire à Meaux ; 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions du sieur 

Hébert à fin de nullité du testament fait au profil de la demoi-
selle Plan., pour cause de captation, déclare le testament fait à 
celle-ci à la data du 26 mars 1848, révoqué par le testament 
postérieur fait au profit du sieur Moreau le 13 avril 1848,etc. » 

M. et Mme P... ont interjeté appel ; M. Hébert est appelant 
incidemment. Il a articulé des laits tendant à établir que le 
sieur Tondu avait mérité, par ses fréquentations dans la mai-
son de tolérance de la femme Sén... et par ses dissipations et 
ses désordres, qu'il lui fût donné un conseil judiciaire par juge-
ment du 24 mars 1836; qu'il n'avait même pas d'autre domi-
cile que cette maison de tolérance, où il vivait dans l'abru-
tbsement de l'ivresse et de la débauche; que c'est là qu'avait 

été fait le testament du 26 mars 1848. 
Mais ces faits, ajoute M* Plocque, n'ont aucun trait à l'accu-

sation de captation; on ne prétend pas qu'Augustin Tondu ne 
fût pas sain d'esprit ; on n'articule pas de manœuvres fraudu-
leuses pour lui arracher le testament du 26 mars. Quant à la 
légataire, les meilleurs renseignements ont été obtenns sur son 

compte à toutes les époques de sa vie. 
L'avocat s'expliquant sur la surcharge de la date du testa-

ment du 13 avril, soutient que c'est à ceux qui attaquent le 
premier testament à prouver la sincérité de la date du second 
qu'ils prétendent avoir révoqué le premier. Il suffit, ajoute t-il, 
de comparer les chiffres qui se trouvent dans la correspon-
dance d'Augustin Tondu, avec le dernier chiffre 8 do cette date, 
pour reconnaître que ce chiffre 8 recouvre le chiffre 3, d'où il 
suit que le prétendu deuxième testament est de 1843 ; et à sup-
poser que la surcharge eût eu lieu de la main de l'auteur du 
testament, à la date indiquée, elle serait impuissante pour 
opérer la révocation, car ce n'est pas dans cette forme que la 

loi autorise cette révocation. 
On objecte qu'en 1843 il n'était pas à Meaux, et qu'il n'au-

rat pas daté son testament d'une ville où il n'était pas; mais 
n'a-t-il pas pu obtenir un congé? I! existe de lui plusieurs let-
tres de 1842 et do 1844 qui indiquent qu'il a dû venir à Meaux 
vers 1843 pour affaires de famille. Me Piocque donne lecture 

de cette correspondance. 
Ou parle de l'identité de rédaction des deux testaments ; 

elle seconçoit facilement : les gens du commun adoptent volon-
tiers une formule, qu'ils apprennent d'abord difficilement, 

mais qui, ensuite, ne leur échappe plus. 
Mais l'argument décisif du procès, c'est la correspondance 

d'Augustin Tondu. 
Me Plocque fait connaître plusieurs lettres, datées de 1848 

et années subséquentes adressées a M. Pian... : 

« Lyon, 20 décembre 1818. 

« Mon cher Plan..., 
« Je t'écris pour te donner de mes nouvelles..., je suis à 

l'hôpital depuis le mois de juin par une balle que j'ai reçue à 
la cuisse dans les affaires de la Croix-Rousse, en allant escor-
ter les vivres, à onze heures du soir; les voraees sont tombés 
sur nous comme des chiens enragés, nous n'étions qu'une 
quarantaine d'hommes... ; enfin, je commence à marcher uvec 
une béquille; ce qui fait que c'est si long, c'est qu-; les balles 
étaient mordues. Mais, dans ce moment de souffrance, je 
pensais à ia petite... Tu embrasseras la gamine pour mci; car, 
quoique je sois loin, je pense toujours a elle, un jour à venir, 

nous nous retrouverons. 

« Je te salue, 
« A. TONDU. » 

« Constantine, 22 mai 1851. 

« Mon cher Plan..., 
« En ce moment, nous sommes dans les combats avec l'Ac-

cabdie (Kabylie)... J'ai demandé à entrer au 20e, car je m'a-
muse avec ces sales Arabes. Ainsi je vous demande de vos nou-

velles, ainsi que du pore et de la mère Sén... et de la petite 

famille... Nous sommes cernés pour le moment, c'est un com-
bat que nous avons, il y avait longtemps que l'on cherchait 
cela ; nous avons déjà plusieurs prisonniers, je vous écris cela 

au galop... 
« A. TONDU. » 

« Bougie, 18 mars 1852. 

« Mon cher monsieur Plan..., je vous écris pour vous faire 
savoir de mes nouvelles par le désastre que nous venons d'é-
prouver ilans la neige de VAccabilie ; un jour de plus au camp 
que nous étions nous ne restions pas un seul, quoique la p rte 
que nous avons faite le long du chemin dans la neige s'évalue 
au moins à 5 ou 600, sans compter les hommes amputés et 
les autres gelés aux pieds et aux mains, enfin on ne peut dé-
peindre le désastre qu'il y avait ; quant à moi, je m'en »ûis ti 
ré à peu près. Je suis à l'hôpital de Bougie, pour les doigts de 
pmds qui se sont sentis de la gelée,.. Il paraît que l'on fait 
passer cela, en France, comme un coup de feu que i-ous avons 
eu, mais, au mots de mai, il va y avoir une expédition où ja-
mais Français n'a jamais mis le pied.... Je pense que tout le 
monde se porte bien dans la famille ; vous souhaiterez le bon-
jour au père et à la mère Sén..., de ma part, et à ma fil-
leule; vous me direz si elle se comporte bien. Enfin, j'attends 

de vos nouvelles. 
« Je vous salue. 

« A. TONDU. » 

■* • * - - •* 

« Bougie, 1er mars 1853. 

« Mon cher Plan.,., je vous dirai que nous ne sommes pas 
bien pour le moment, nous sommes sur la route des Ouaves 
(sic) pour nous faire un passage, pour aller les trouver au 
biau temps, car je vous promets que la neige ne manque pas 
sur les montagnes... Vous embrasserez bien de ma part nia 
petite filleule pour moi, et vous ferez bien des compliments 
au père et à la mère Sén Je vous souhaite une meilleure 
sau-é qu'on n'a dans no ire pays de sauvages, mais il est à dé-
sirer que nous n'attrapions pas ia maladie du 10e de ligne, il 
a fallu qu'il rentre en France, car il en mourait de trop. Ainsi, 
bien des compliments à tous, et surtout embrassez O tavie 
pour moi, et je souhaite que toute la petite famille se porte 

bien. 
« A. TONDU. » 

« Sétif, 22 décembre 1853. 

« Mon cher M. et Mm° Plan..., je m'empresse de vous éerire 
pour la quatrième fois, je ne sais où passent les lettres. En-
fin, nous pensions rentrer en France, mais le colonel a de-
mandé a rester pour faire encore l'expédition de Tout jour de 
(tugaqrt), une ville qui se trouve tout à fait dans le désert; il 
faut pour traverser la plaine de sable trois hommes qui mon-
tent sur chaque chameau, conduits par un turquaux (turco), 
et en arrivant à l'étape il faut que toute la troupe se lave, et 
le docteur vous passe de Veau blanche sur les yeux, rapport 
au sable, et l'eau conduite de même par des chameaux, un 
quart par repas; je ne sais comme ça se tournera; enfin, 
apiès cette colonne, nous rentrerons en France. Enfin je vous 
demanderai des nouvelles d'Octavie ainsi que du père et de 
la mère Sén...; pour quant a rnoi je me porte bien pour le 
moment... Je vous souhaite à tous une bonne année, et vous 

embrasserez Octavie pour moi. 
« A. TONDU. » 

Ainsi, dit Me Plocque, Augustin Tondu était continuelle-
ment préoccupé de sa filleule, malgré les dangers de la guer-
re, malgré le mauvais état de »a santé. C'était en définitive un, 
cœur vaillant, un de ces hommes qui, dans la vie civile, em-
brassent une carrière de mauvais sujet, mais que redresse la 
discipline, et qui manifestent alors les meilleurs instincts. Le 
malheureux n'a pas survreu à cette terrible guerre de Crimée, 
où sans nul doute il s'est montré animé, comme auparavant, 
d'un grand courage et de bonnes résolutions, li est impossi-
ble, d'après sa correspondance, qu'il ait eu la pensée d'annu-
ler les libéralités qu'il avait faites au profit de sa filleule. 

M" Delaboulie, avocat de M. Hébert : 

Augustin Tondu est né, le 25 juin 1814, d'une famille ho-
norable; c'était un homme d'un caractère facile, d'une intel-
ligence faible, abandonné à des passions vulgaires, qui insen-
siblement ont abruti ses facultés. Il fallut lui donner un con-
seil judiciaire; il dépensait tout ce qu'il possédait dans les 
cabarets avec des filles publiques, surtout il était l'hôte assi-
du de la maison de la femme Sén..., et ensuite de la maison 
Plan... En 1839 naquit Octavie Plan..., à laquelle nous n'avons 
aujourd'hui aucun reproche à faire, car elle est reconnue pour 
une fort honnête femme, mais contre laquelle nous soutenons 
qu'il est impossible de maintenir la disposition testamentaire 
dont elle invoque le bénéfice. Augustin Tondu avait eu des 
relations avec la mère d'Octavie Plan..., de même qu'avec 
Aglaé Plan..., une des dames de la maison; on le détermina 
à se faire le parrain d'Octavie. En 1841, il s'engagea au 65e 

régiment de ligne; il en était libéré en 1874, Je ne nie pas 
qu'il se soit conduit bravement comme soldat, mais de retour 
à Meaux, il rentra presqu'aussitôt dans la maison Plan..., et 
c'est là qu'il fit le testament du 26 mars 1848. 

M" Plocque prononce quelques mots de dénégation. 
M" Delaboulie : Mon cher confrère, je vous ai écouté, sinon 

avec patience, du moins avec plaisir; à votre tour, à défaut 
do plaisir, écoutez-moi avec patience. 

Je dis qu'en 1848, Octavie était dmsla maison paternelle, et 
qu'elle n'en est sortie qu'en 1852 ; c'est là qu'a été fait le tes-
tament et sur modèle; cela se voit assez à 1 identité de rédac-
tion avec le testament du 13 avril : le premier est une première 
copie, le-deuxième une seconde copie de ce modèle. Après ce 
testament du 26 mars, Plan... ayant obtenu ce qu'il souhaitait, 
a mis Augustin Tondu à la porte; celui-ci, perdant l'axe de 
sa vie, étant d'ailleurs assez froidement ave: sa famille, si ce 

n'est M: Moreau, s'est engagé de nouveau. 
En 1854, il envoya t a Al. Mill -.ud, huissier à Meaux, un 

testament qu'il avait fait au profit de celui-ci ; M. Millaud lui 

a renvoyé ce testament qu'il ne voulait pas accepter. 
M0 Delaboulie fait remarquer que les le très de Tondu attes-

tent des sentiments d'affection pour Octavie, mais ne parient 

jamais d'un testament existant. 
Il admet ia disposition du jugement qui, en validant le tes-

tament du 13 avril, ordonne l'enquête sur la question de pré-
décès; mais il soutient que le moyen de captation devait faire 
repousser le testament du 26 mars. Le concubinage prouvé est 
une puissante raison à l'appui de l'articulation de' séduction 
et de tromperie pratiquées envers le testateur; il y a plus ici, 
il y a cette habitude de prostitution qui avait détruit en lui 
toute énergie, toute virilité, toute volonté. Dans une maison de 
prostitution, la captation est dans son centre, dans son domi-
cile de droit; c'est une officine à testaments 

L'avocat établit que c'est à l'héritier testamentaire, et non à 
l'héritier légitime, qu'il appartient de prouver l'inexactitude 
alléguée de la date du testament du 13 avril 1848; il ajoute 
que la surcharge serait, eu tout cas, de la main de l'auteur du 
testament; qu'il n'y a sur le papier, qu'on appulie papier à 
pelure d'oignon, nulle trace de grattage, et que, si M' Coiti-
Delisle, qui a fait une consultation sur ce point, a pensé qu'il 
y avait eu grattage ou autres procédés, s'il a pensé que la chi-
mie avait des secrets merveilleux pour dissimuler ces procè-
des, e t avocat n'était pas précisément compétent sur ce sujet. 

Après quelques autres considérations présentées par Me De-
laboulie, Me Dutard, pour les veuve et héritiers Moreau, con-
clut dans le sens de la validité du testament du 13 avril, dé-

ià soutenue par son confrère. , 
M. Sapeil, substitut du procureur général, n admet pas, en 

principe, l'annulation du legs, par le motif du concubinage, 
et, dans l'espèce, il ne reconnaît pas le caractère de la prosti-
tution à laquelle on voudrait faire produire le même elfet. 
« Un ouvrier, dit-il, s'est attaché à une jeune nlle qui est de-
venue sa filleule; livré à lui-mà.ue, sans affection de lamille, 
il s'est déterminé à faire à cette enfant le legs de tout ce qu il 
pourra laisser après lui ; il n'y a ni artifices, m manœuvres, 
iii captation, m suggestion. Comment y aurait-il captation, 
lorsqu'on vient affirmer qu'aussitôt après le testament, Tondu 
aurait été mis à la porte de la maison du pere d Octavie r 

Mais, ajoute M. l'avocat-géné'al, le testament du 13 avril a 
révoqué le premier testament. La surcharge dans la date Jflj » 

n'annule pas'n principe, le testament; cassation, 11 juin 
1810: Paris, 22 février 1824), paraît émanée du testateur lui-
même, dont la corresDHidance peut bien indiquer qu i coti-
ser ait nue vive sfïoction pour sa fiih.tde, mais non qu il n eut 
pas, a l'époque de celte correspondance, annulé ses premières 

dispositions. ,. , c ... 
M. l'avocat-général estime qu'il y a heu de confirmer le ju-

gement sur tous les points. 

Conformément à ces conclusions, et après délibération 

dans la chambre du conseil, 

« La Cour, ... . , 
« En ce qui louche la demande des époux P... en nullité du 

testament du 13 a>ril 1818 : ... 
« Considérant que, s'il existe une surcharge dans le der-

nier chilîre de la date de ce testament, il résulta de 1 examen 
de la minute, du fait évident que la même encre a été em-
ployée dans la totalité de l'ace, enfin de l'identité des expres-
sions du dernier testament e' de celles qui se trouvent dans 
le testauientdu 26 mars précédent, au profit d Octauî Plan., 
la preuve que le testament aitaqué a été fait réellement a la 
date du 13 avril 1848, et que la surcharge du ciullre 8 est, 
aussi bifi que le reste de l'acte, de la main du testateur; que 
cette surcharge ne saurait dès lors invalider sa disposition; 

« En ce qui louche les autres chefs de la contestation, 

adoptant les motifs des premiers juges , 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong 

Audience du 2 juillet. 

CHASSE. — VEKDAXGKS. — ARRÊT* MUNICIPAL INTERDISANT 

LA CIliSSK DANS LES ViCNES JUSQUA LA CLOTURE DES 

VENDANGES. — LÉGA.L1TIÏ DE L ARRÊTÉ. 

On doit considérer comme pris dans les limites de 

l'autorité municipale, et, par suite, comme légal et obli-

gatoire l'arrêté par lequel un maire interdit la chasse dans 

les vignes du territoire de la commune jusqu'à l'époque 

de la clôture des vendanges et de l'ouverture du grapilia-

ge, dont il fixe le jour. 
Un pareil arrêté, en effet, ne statue pas, à proprement 

parler, sur l'exercice du droit de chasse, dont la régle-

mentation appartient au préfet. Il pourvoit à la sûreté des 

campagnes dans les termes de- l'article 9, titre 2, de la loi 

du 6 octobre 1791. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Nicolas, con-

formément aux conclusions de M. ie procureur impérial 

Dupin, et sur le pourvoi du commissaire de police rem-

plissant les fonctions du ministère public près le Tribunal 

de simple police de Mirebeafr(Côtes-d'Or), d'un jugement 

de ce Tribunal, en date du 18 mars 1858, rendu au pro-

fit du sieur Louis Perrot. 

QUAIS nu PORT DU HAVRE. — ENTREPRISE DE L'ENLÈVEMENT 

DES BOUES ET IMMONDICES. TERRE-PLEINS DES QUAIS. 

— CONTRAVENTION. — INTERPRÉTATION DU CAHIER DES 

CHARGl'S. 

Le mot quai inséré dans un règlement municipal sous 

forme de cahier des charges, est général et absolu dans 

son acception. Il comprend tout le sol compris entre les 

maisons et l'eau, et non pas seulement la partie des quais 

formant la continuation des rues de la ville, par opposi-

tion à l'autre partie servant plus particulièrement au char-

gement et au déchargement des navires. 
C'est donc à tort que l'entrepreneur qui a adhéré à un 

cahier des charges dans lequel cette expression est em-

ployée, résiste à l'injonction de nettoyer cette dernière 

partie, sous prétexte qu'elle appartient à l'Etat qui, au 

moment du contrat, pourvoyait lui-même par ses agents 

à ce nettoiement et n'a cessé de le faire, depuis le contrat, 

qu'en se substituant la ville moyennant une indemnité an-

nuelle qu'il lui pute. 
En présence des termes clairs et généraux du règle-

ment municipal, la Cour de cassation n'a pas à faire 

une pareille appréciation de la contravention régulière-

ment constatée, et cela d'autant moins que, d'ailleurs, 

le maire avait le droit, dans l'intérêt de la salubrité dont 

il est le gardien, d'étendre éventuellement les obligations 

de l'entrepreneur jusqu'à la partie du quai qui apparte-

nait au domaine public. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Bayie-Mouil-

lard, sur les conclusions conform s de M. ie procureur 

général Dupin, et sur le pourvoi de M. le procureur im-

périal au Tribuual du Hâvre, d'un jugement de la cham-

bre correctionnelle de ce Tribunal, en date du 26 janvier 

1858, rendu au profit des sieurs Stii et Ce; plaidant, M* 

Paul Fabre pour les défendeurs 
Nous publierons prochainement un compts-rendu dé« 

taillé de ces deux affairas, que le défaut d'espaee, nous 

force aujourd'hui d'ajourner. 

COUR D'ASSISES DU CA.'.VADOS. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Adeline, conseiller. 

Suite de l'audience du 1" juillet. 

AFFAIRE PÉCHARD. 

Aprè» la déposition de M. Mélhi, brigadier de la police 

de sûreié, rapportée dans notre dernier numéro, M. le 

président interpelle ainsi les accusés. 
M. le président : Pascal, qu'avez-vous à répondre à 

cjtte déposition ? vous avez opposé de la résistance 
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quand on vous a arrêlé? 

Pascal : Oui, monsieur. 

M. le président: Résistance désespérée, insensée, car 

vous saviez bien qu'elle est impossible contre ces hommes, 

pleins de zèle et de courage, qui sont chargés, comme ce-

lui que nous venons d'entendre, de défendre la sociélé 

contre les hommes qui, comme vous, en sont la honte et 
le fléau. 

M. le substitut Jardin : Après son arrestation, con-

duite à la préfecture de pot.ee, la veuve Gaul n'a-t-elle pas 

dit avec effronterie : « vous ne tenez pas toute la bande?» 

M. Mélin •■ Oui, monsieur. 

La veuve Gaul : C'est qu'on aura mal entendu ; je n'ai 

pas pu dire ça puisque je ne connais pas de bande. 

M. le président : Témoin Mélin, avez-vous quelques 

faits qui viennent à l'appui de celte exclamation delà veu-

ve Gaul ; .< Vous né tenez pas toute la bande? » 

M. Mélin : Dans l'esprit de mes chefs, comme dans le 

mien, il nous est resté, en effet, que nous ne tenions pas 

toute la bande. J'ai engagé la veuve Gaul à nous dire tou-

te la vérité, lui promettant qu'on aurait égard aux services 

que sa véracité pouvait rendre, mais elle ne m'a rien fait 

connaître que je ne sache. 

M. le président : Accusé Rernard, avez-vous des ob-

servations à faire sur cette déposition ? on a trouvé chez 

vous, parmi des haillons, de la ferraille, des objets d'or et 

d'argent, comme cela se rencontre dans les magasins d'un 
recéleur ? 

Bernard : Je n'ai jamais été receleur; je n'ai jamais 

acheté de marchandises sachant qu'elles étaient volées. 

M. le président : Et vous Uuno père? 

Ulmo père : Je suis innocent des faits qu'on me repro-

che. Je ne connais pas ces gens-là, et s'ils sont venus 

chez moi, je ne me rappelle pas. 

M, le président : Et vous Ulmo fils? 

Ulmo fils, en pleurs : M.le président, je reconnais avoir 

acheté divers objets de monsieur (il désigne Gugenheim, 

dit Mayer ; puis il ajoute avec sanglots), mais, monsitur, 

en faisant cet achat, je ne croyais pas mal faire; je croyais 

faire un acte ordinaire de commerce. 

M. le président : Vous entendez Ulmo père ; votre fils 
reconnaît un achat? 

Ulmo : Je reconnais que mon fils a acheté de l'un de ces 

hommes, mais je ne connais ni Mayer, ni Pascal. 

M. le président: Vous, femme Lambert, vous-avez ven-

du des couverts d'argent; le témoin Mélin vient de le dé-

clarer? 

La femme Lambert : Mon mari avait acheté les recon-

naissances de ces couverts; je les ai retirés du Mont-de-

Piéié, et j'ai cru que j'avais le droit de les vendre. 

M. le président : Les témoins qui vont venir auront à 

déposer sur le vol Radiguet, commis à Caen, rue de Vau-

celles, dans la nuit du 27 au 28 aoûl, nuit qui a précédé 

celle de l'assassinat de Péchard; ce vol,commeMM. les ju-

rés se le rappelleront, est mis à la charge des accusés 

Mayer, Pascal et Graft. 

M. Millon, commissaire de police à Vendôme, et pré-

cédemment commissaire de police à Caen : Le 28 août 

au matin, j'ai été appelé par les époux Radiguet à cons-

tater un vol commis chez eux pendant la nuit précédente. 

Le magasin était complètement dévasté, on avait tout 

bouleversé ; mais, à cela près, on ne se serait pas aperçu 

qu'un vol avait été commis, tant les choses s'étaient pas-

sées habilement. On s'était servi de fausses clés, et elles 

étaient 6i bien faites, qu'elles avaient fonctionné fans 

bruit, sans déranger en quoi que ce soit le jeu des serru-

res, et en se retirant, les voleurs avaient fermé les portes 

si soigneusement, qu'on n'aurait pas eu l'idée d'un vol, 

si de nombreuses marchandises n'avaient pas été enle-

vées. 

Mm° Radiguet confirme la déclaration précédente. Sc-

ion elle, le vol a été commis entre deux et trois heures du 

matin, mais avec tant de précaution, si peu de bruit, 

qu'elle n'a rien enlendu, non plus que son mari. On lui a 

enlevé en objets de mercerie et de lingerie pour plus de 

4,000 francs. 

D. N'avez-vous pas aperçu sur vos comptons et sur le 

parquet de votre magasin des taches de cire ? — R. Oui, 

monsieur. 

Ou représente à M°" Radiguet divers objets saisis chez 

Mayer et Pascal, des cols, des pièces de tulle, de fil, des 

chemises, des peignoirs, etc., etc. Elle les reconnaît pour 

lui appartenir. Quelques-uns de ce ces objets sont tache-

tés de gouiteletles de cire jaune ; elle déclare que cette 

cire a ia même couleur que celle des gouttes qu'elle a re-

marquées sur son comptoir. 

M. le président fait remarquer qu'on a saisi chez les 

trois accusés de la cire en boule, en boîte, mais toujours 

de la même couleur, de la cire pure et jaune. 

Mayer, interpellé, soutient que M"" Radiguet se trom-

pe. Il reconnaît bien qu'il a eu sa part du vol Radiguet, 

mais il soutient que les objets qu'on lui représente ne 

proviennent pas de ce vol et qu'il les a achetés. 

D. Qu'avez-vous donc fait des objets à vous échus dans 

ce vol?—R. Je les ai vendus à un marchand voyageur. 

||pf. le président : Madame Radiguet, vous affirmez que 

ces objets sont à vous ? 

IU'Af"4 Radiguet : Oui, monsieur, 

tf; Parmi ces objets, se trouvent des pièces de fil de cou-

leur chamois. Pour prouver qu'elles ont fait partie des 

objets à elle volés, M"" Radiguet en a représenté de sem-

blables à M. le juge d'instruction, en faisant cette obser-

vation qu'elle avait ces pièces de fil depuis plus de dix 

ans et qu'elles ne se vendaient plus dans le commerce. 

Mayer, à qui on représente une des pièces de. fil saisies 

et une des pièces de comparaison fournies par Mm* Radiguet, 

se hâte de faire remarquer que bien qu'elles soient toutes 

deux de couleur chamois, cependant la nuance n'est pas 

la même, celle de la pièce arguée du vo! étant moins fon-

cée que l'autre. 

M. le président : 11 y a une raison qui explique cette 

différence, et qui va tourner à la charges de Mayer. Les 

pièces de fil volées étaient uepuis longtemps en étalage ; 

l'air en avait affaibli là couleur; tandis que lia' autres 

étaient enfermées dans des boîtes., 

Mayer semble déconcerté, et ne' trouve rien à répondre. 

M. le président : Veuve Gaul, vous aussi vous avez eu 

votre part du vol Radiguet; en convenez-vous? 

La veuve Gaul : Non, monsieur. 

M. le président : Vous allez encore dire que vous avez 

cru que c'étaient des marchandises de contrebande,,9t que 

vous continuez à être victime de votre complaisance pour 

vos parents. 
M. te président : Et voutt, Graft? 

Graft : Je ne nie pas qu'on ait trouvé des marchandises 

chez moi qui peuvent concerner Mme Radiguet, mai3je les 

ai achetées de Pascal. 
M. leprésiient: Dans l'instruction,,-vous avez dit que 

vous les aviez achetées de ce M. Borromé>, faisant ainsi 

de ce banquier italien, qui feue donnait 200 fr., une es-

père de marchand fripier. 

Graft : J'ai dit cela p our ne pas embrouiller les affaires; 

main, du rttomen! que j'ai la'conviction que ces objets ont 

été volés, je reconnais que je les ai achelés. (Rires longs 

et bruyants.) ' 
M. le président Il reconnaît, voyez 1 audace de cet 

homme ! maictenant qu'il a la conviction que ces objets 

ont élé volés, conviction à lui! Cela vous donne, mes-

sieurs les jurés, la mesure de l'homme que vous avez à ^ 

|uger. 

Graft : Mais si j'ai la preuve que je les ai achetéesces 

marchandises, qu'est-ce qu'on dira? Pascal en voulait 600 

francs ; je n'avais pas cette somme dans ma caisse. 11 me 

dit : « C'est égal, donne-moi ce que tu pourras d'argent ; 

pour le reste, tu me rendras uu service... » 

M. le président : Qu'est-ce qu'il y a de vrai là-dedans, 

accusé Pascal ? 

Pascal, froidement: Il était avec nous au vol Radiguet; 

il n'avait pas besoin d'acheter, il a eu sa part. 

Graft, sans hésiter: Mais c'est précisément parce que 

je lui ai acheté et que, sachant que j'étais compromis par 

ces marchandises, il a dit que j'étais avec eux. 

D. Et quel est le service que vous avez rendu à Pascal, 

d'après votre système, pour achever de le payer? 

Graft: Service de passe-ports ; c'est là une itjdi '.Uie 

que je me suis procurée ; on savait que dans cette partiè 

j'avais un joli talent... 

M. le président : Assez! assez! C'en est même trop. 

Appeler la fabricalion de faux passe-ports une industrie, 

un talent ! 

Graft : C'est vrai que ça n'e&l pas reconnu par la loi ; 

je ne dis pas que c'e.*t bien ; mais enfin, puisque c'est la 

vérité, je le dis. Oui, je faisais des passe-ports. Le seul 

regret que j'ai, c'est d'avoir entraîné ce malheureux jeune 

homme (Charles Gaul) dans cette industrie; je l'ai fait 

après lui avoir fait faire un déjeuner copieux. S'il y a une 

punition pour ceh, je prie MM. les jurés de la faire tom-

ber sur moi et d'épargner ce brave et malheureux jeune 

homme. (Le ton d'attendrissement avec lequel Graft a 

prononcé ces derniers mois, son regard, son geste sup-

pliant, ce rôle de générosité et de sacrifice qu'il accepte, 

au risque d'une condamnation à quelques mois de prison 

pour fabricalion de faux passe-ports, ne sauraient s expri-

mer, et jettent longtemps l'auditoire dans un profond 

étonnement.) 

Le sieur Chartier, coutelier à Caen, reconnaît un long 

couteau à manche, qui lui a été préseoté, pour l'avoir 

vendu à Mayer. 

Un armurier, M. Paris, reconnaît aussi des pistolets 

qu'il a vendus à Mayer. 

M. Lebaron, armurier, déclare que les balles extraites 

du corps de Péchard ne sont pas du calibre des pistolets 

vendus à Mayer. 

M. le président : Ceci confirme ce qui a été constaté 

dans l'instruction ; les balles extraites du corps de Pé-

chard ne sont pas du calibre des pistolets de Mayer, mais 

elles sont de celui des pistolet * de Pascal. 

L'accusé Pascal reconnaît ce fait. 

M* Delangle, avocat de Mayer, demande qu'il soit don-

né lectura de la déposition du sieur Benoît, armurier à 

Paris, qui déclare qu'il a vendu un pistolet à Mayer, se 

disant marchand colporteur. Cette déposition a ce'a d'im-

portant, ajoute le défenseur, que l'accusation prétend 

que ce pistolet a élé vendu à Caen, tandis que la dé-

claration du sieur Benoît annonce qu'il a été vendu à 

Paris. 

Lecture est donnée de cette déposition, qui confirme 

l'assertion émise par ie défenseur. 

M.Malorey, arquebusier à Caen, a examiné les pisto-

lets saisis. Interpellé sur la question de savoir si les deux 

coups de l'un des pistolets doubles qu'on lui représente 

peuvent partir simultanément, il répond que non, que les 

deux peuvent se suivre à un intervalle très court, de 

moins d'une seconde peut-être; mais que la simultanéité 

ne peut être complète. 

M. le président : Nous allons maintenant entrer dans la 

série des faits résultant des aveux de Mayer et de Pascal; 

appelez un témoin. 

Mm° Foulon, aubergiste à Honneur : Le 25 août, à six 

heures du soir, trois étrangers sont venus à la maison; ils 

y ont soupé el passé la nuit, et le lendemain, à huit heu-

res, ils sont repartis. J'ai inscrit ces individus sous les 

noms suivants : l'un, Auguste Beck, quarante etui ans, 

négociant allant à Paris ; le second, Ferdinand Schmit, 

trente-cinq ans, marchand à Mulhouse; le troisième, Pier-

re Chabrie, trente-neuf ans, allant à Paris. 

Plus tard, on m'a représenté les portraits photogra-

phiés de ces trois hommes et je les ai reconnus. 

M. le président : Graft, vous aviez dit que vous atten-

diez sans crainte les témoins qui viendraient établir que 

veuséliez à Caen ou dans les environs, du 25 au 30 août. 

En voici un, que répondez-vous ? 

Graft : Que madame se trompe ; qu'elle est dans un 

système qui n'est pas véridique. 

M. le procureur général : Et c'est vous qui êtes véridi-

que? 

Graft : Je ne crains pas de l'être puisque je suis inno-

cent : 

M. le procureur général : Comment ce mot innocent 

peut-il sortir de votre bouche ? 

Graft : Que voulez-vous, ce n'est pas ma faute si la 

vérité m'emporte. 

Lcsieur Longuet, forgeron à Caen : Dans le mois d'août, 

le 25 au soir, un grand monsieur, maigre, est venu me 

prier de lui arranger un morceau de fer qu'il venait d'a-

cheter chez un ferrailleur qui est en face de moi pour en 

en faire une pince. 

M. le président : Une pince de voleur, un monsei-

gneur ? 

Le témoin : Pendant que j'ai forgé sa pince, il est resté 

là ; quand j'ai eu fini, il m'a payé et il s'en est allé. 

M. le président : Accusé Graft, que-dites-vous de cela? 

Graft : Encore un qui se trompe ! (Quelques rires se 

font entendre ; Graft se tourne avec dignité vers la Cour 

et reprend : ) Ces rires me sont désagréables, M. le pré-

sident... 

M. le président : Nous défendons tous signes d'appro-

batiou ou d'improbation ; mais efforcez vous de garder 

un langage mesuré. 

Graft : Je suis accusé, je me défends; je dois être res-

pecté et protégé. Je dis que ce témoin se tromp\ et ou 

rit, comme s'il n'y avait pas tous les jours des personnes 

qui se ressemblent ! Et d'aillàufS, ce ne serait pas la pre-

mière méprise judiciaire. On sait que, dans l'affaire du 

courrier de Lyon, le malheureux Lesurques fut aussi con-

damné sur le fi.it d'une ressemblance fatale. 

La femme Lemesle, ferblantière à Caen, a vendu une 

lanterne sourJe à Pascal. 

Pascal reconnaît le fait, et son défenseur, M" Carel, fait 

observer que c'est lui qui l'a dénoncé ie premier. 

Lo sieur Goudonin, quincaillier au Havre, a vendu le "S 

août des clésà uu individu, et dont la façon n'était pas ter-

minée. II croit bien avoir vu l'accusé Graft quelque part, 

mais il ne peut affirmer que co soit lui qui ait acheté ces 

clés. 

M. le président : Est-ce vous, Graft ? 

Graft : Non, monsieur le président ; vous voyez bien 

que le témoin ne me reconnaît pas. 

M. le président : Il vous redonnait à demi. Niez-vous 

être allé au Havre dans le mois d'août? 

Graft Non, je crois mémo y avoir été deux fois. 

D. A quelle époque du mois d'août ? — R. Ah ! c'est là 

que ma mémoire ne me revient pas. 

Le sieur Hébert, garçon de salle à l'hôtel d'Espagne, à 

Lisieux, déclare que ie 26 août Mayer, Pascal et Graft 

ont passé la nuit dma cet hôtel. 

Las ceux premiers avouent, ce fait, qui est nié par Graft. 

M. le président : Accusé Graft, où étiez-vous, d'après 

votre système, du 25 au 30 août ? 
Graft : Le 25, je suis parti du Havre pour Paris ; e 

26 de Paris pour Strasbourg ; le 27, je suis reparti de 

Strasbourg pour Paris, et le 28 de Paris pour Tours, ou 

je suis resté quelques jours. 
Le cuisinier de l'hôtel d'Espagne, à Lisieux, le sieur 

Fouques, déclare ne pas reconnaître les trois accuses 

pour les étrangers qui ont passé une nuit dans l'hôtel. 

♦ Graft, à demi-voix : C'est impossible qu'il se souvien-

ne, je n'y étais pas. 
Le sieur Langlois, aubergiste à Mondeville, village a 

nne lieue de Caen. (Au moment où le témoin commence 

sa déposition, ses yeux tombent sur Graft). 

M. le président, au témoin : Vous le reconnaissez ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président Dites dans quelle circonstance vous l'a-

vez vu. 
Le témoin : Ce grand monsieur est venu chez moi le 27 

août, avec deux m ssieurs, de une heure et demie à deux 

heures environ. Deux sont sortis pour aller dans le jardin, 

où ils voulaient dîner. Le grand monsieur est resté avec 

moi dans la cuisine ; il m'a proposé de m'aider à plumer 

uu poulet. Je lui ai dit« Merci, monsieur ; je craindrais 

que vous ne gâtiez votre habit. » Il m'a répondu qu'il 

n'y avait pas de danger, qu'il avait été maître d'hôtel. 

"M. le président : Voilà des détails précis, Graft ; vous 

restez avec cet homme, vous causez avec lui, vous lui 

offrez vos services pour plumer un poulet, vous lui dites 

que vous avez été maître d'hôtel. 

Graft : Je ne me livre jamais à ces sortes de plaisan-

teries. 

Mélanie Leboucher, femme du précédent témoin, re-

connaît également les trois accusés pour avoir dîné dans 

son auberge. 

M. le président : Graft, qu'avez vous à dire? 

Graft : Messieurs les jurés, je regrette de toujours dire 

la même chose, mais madame que voilà ne dépose que 

sur le témoignage de ces messieurs (désignant Pascal et 

Mayer), et d'ailleurs, que s'est-il passé de remarquable 

pour que les souvenirs de madame soient si précis ? qu'el-

le ait la bonté de me le dire. 

Le témoin indique les circonstances dans lesquelles les 

accusés sont venus ; elle criblait du blé qu'elle devait li-

vrer le lendemain. 

Graft : C'est faux ! 

M. le procureur général : Vous demandiez que l'on pré-

cisât; vous devez être satisfait. 

Graft, énergiquement : Ce n'était pas le 27 ; d'ailleurs, 

je ne connais pas Mondeville, puisque j'étais à Paris. 

Le sieur Caries, chauffeur au chemin de 1er, a, vu, le 

28 août, l'accusé Graft prendre le train de Caen à Lisieux; 

il était en blouse, la tête appuyée dans la main. 

M. le président: Ainsi, voilà qui est bien constaté; 

vous êtes reconnu le 25 à Honneur, le 26 à L;sieux, le 27 

à Mondeville, le 28 à Caen, partant pour Lisieux. Il est 

impossible de mieux suivre un accusé pas à pas, comme 

nous le faisons pour Graft. Que devient maintenant son 

allégation, que depuis le 25 il avait quitté la Normandie? 

Comment peut-il nier des faits si précis, ceux de Monde-

ville, entre autres, si pleins de détails? 

Graft :Il se peut que j'aie été à Mondeville, ou dans 

un autre village près de Caen, manger un poulet, mais 

pas le 27 août; on se trompe de plus de huit jours. 

M. le président : Ah ! voilà un aveu; vous convenez que 

vous avez éié à Mondeville ? 

Graft : Je n'avoue rien... je cherche à me rendre 

compte... 

M. le président : Vous êtes confondu, et c'est ce qui 

arrive toujours quand on n'est pas dans la voie de la vé-

rité. 

Le sieur Chemin, fripier, a vendu deux malles, le 29 

au soir, vers les neuf heures et demie. Le grand (Graft) 

est entré à la maison, dit-il, m'a demandé une malle d'oc-

casion; n'en ayant pas, je lui en ai vendu deux neuves. 

Ses deux camarades, qui attendaient là tout près, les ont 

emportées sur leurs épaules. 

M. le président : Reconnaîtriez -vous les accusés ? 

Le témoin : Je reconnais Graft et Mayer. 

M. le président : Graft, qu'avez-vous à dire ? 

Graft J'ai comme un souvenir d'avoir acheté une 

malle pour Mayer, mais ce ne peut être qu'avant mon dé-

part. 

M. le président : Ah ! vous avez comme un souvenir; 

il est bien tardif ! 

Graft : Je n'achetais pas pour moi, j'achetais pour 

Mayer qui ne sait pas parler français. 

M. le président : Comment cette malle a-t-elle été 

trouvée parmi les objets saisis chez vous ? 

Graft -. C'est probablement qu'elle contenait les objets 

qui m'ont été vendus par Pascal. 

M. le président ; Regardez cette malle, témoin; à quel 

signe la reconnaissez-vous? 

Le témoin retourne la malle et reconnaît l'étiquette in-

diquant qu'elle a été vendue 6 fr. 15 sous. Il ajoute que 

Graft lui a donné une pièce d'or de 20 fr. 

M. le président, à Graft : Comment Graft, vous achetez 

pour Mayer, et c'est vous qui payez pour lui ? Vous êtes 

donc son caissier? — R. II n'y a rien d'étonnant à ce 

qu'il m'ait donné son argent. 

La femme Chauvin, fripière au Champ-de-Foire, à 

Caen, reconnaît également Graft pour celui qui a acheté 

les malles. Elle reconnaît aussi la marque. 

AL le président : Ainsi, nous sommes au 29 au soir, et 

Graft est à Caen, où il achète une malle en compaguie de 
Mayer. 

Graft : Ce n'est pas possible, monsieur le président. 

Le sieur Duchaussoy, facteur chef à la gare du chemin 

de fer de Caen, déclare que deux malles ont été déposées 

le 29 août, à 10 heures du soir, par trois individus, à 

bureau restant, pour Evreux. Il taisait nuit, le témoin n'a 

pas bien vu ces hommes et ne peut les reconnaître. 

Le sieur Chrétien, journalier à Ranville : Le dimanche 

qui a suivi la mort de M-, Péchard, près de Ranville, tout 

près du bac du port, à dix heures et demie, j'ai rencontré 

un homme qui m'a demandé une voiture. N'en ayant pas, 

je l'ai conduit chez M. Mezaize; il disait que c'était pour 

rattraper le chemin de fer; qu'il avait eu une hémorragie. 

Le sieur Mezaize confirme cette déposition et ajoute 

qu'il a attelé son cheval et a conduit à la station de Mcsi-

don cet homme qui lui a donné 20 fr. 

Les deux témoins reconnaissent Graft pour cet homme. 

M. le président : Eh bien ! Graft, comment expliquez-

vous ces deux dernières dépositions? 

Graft : Je laisse le soin de ma défense à mon avocat. 

(Longue rumeur d'étonnement. L'accusé parait abattu.) 

La mère du témoin précédent confirme la déposition 

de son fils; elle ajoute que l'étranger, en entrant chez elle, 

a dit qu'il venait d'avoir une hémorragie ; qu'il avait du 

sang à la figure et qu'il avait besoin d'eau pour se laver. 

Je lui ai donné de l'eau, dit le témoin; il est allé dans la 

cuisine; il a trempé dans l'eau son foulard et il a frotté 

son pantalon. 

M. le président résume les dernières dépositions, si 

accablantes pour l'accusé Graft, en termes énergiques et 

émouvants. 

Graft, au moment où M. le président a cessé de parler, 

se lève et dit : « Je proteste contre loutes ces déclara-

tions; je suis parti de Caen le 24, je ne sortirai pas de là. 

L'audience est levée au milieu d'une vive émotion ; il 

est six heures. 

On annonce que les époux Notirrisson-Morel h" 

à Montbrison, sont dans l'intention de se porte
 0Utiers 

civiles. Si nous sommes bien informés, M» Geo Partie
s 

nard, avocat et professeur, est choisi pour défenrF8
 i

Bes
-

intérêts. re 'eur& 

On dit aussi que le sieur Barthélémy, victime ri 

commis à Gisors, est dans la même intention. V°I 

Audience du 2 juillet. 

Depuis l'ouverture de ces graves débats, on a rp 

que, parmi les accusés, Graft y occupe sans coin 

premier rang, tant par le nombre et la nature de s
Sl6

 -
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mes antérieurs et des charges qui pèsent sur lui Cf'" 

son arrogance, son langage, l'audace et la persistanc^ 

ses dénégations. Hier, un moment ébranlé par une 

de dépositions accablantes, il avait faibli- aujourd'h"6 

avant l'ouverture de l'audience, il a repris' toute so ' 

surance et sa sérénité. Comme les jours précédents 

parle à ses voisins et conserve ce sourire indéfiaissahl 
stéréotypé sur ses lèvres. °'e 

L'audience est ouverte à dix heures. 

SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS. 

Le sieur Simon, aiguilleur au chemin de fer, à Evreu 

Dans la nuil du 30 au 31 août, un train étant arrivé V 
Caen à la gare d'Evreux, deux individus m'ont demancL 

à être conduits en ville. Je les ai conduits chez Plé an
6 

bergiste. Le lendemain matin, ils sont revenus à la'<>ar" 
et ont pris le train de Paris. 

Le témoin reconnaît pour être ces deux hommes Maver 

et Pascal. ' * 

Le sieur Pie, batelier et aubergiste à Evreux, confirme 

la déclaration précédente en ce qui concerne le séjour 

dans son auberge, de Mayer et de Pascal, dans la nuit du 
30 au 31 août. 

La femme Hommey, limonadière à Bayeux. Ce témoin 

qui était cuisinière à Caen, chez la dame Guille, auber-

giste, à l'ancienne gare de Caen, déclare y avoir vu venir 

Mayer et Graft, dans les derniers jours d'octobre-elle 
leur a servi deux bouteilles de vin. 

M. le président : Cette date correspond à l'époque où 

Mayer et Graft sont revenus dans le pays rechercher les 

montres qu'ils avaient cachées dans le bois de Moult-
Argences. 

Le sieur Guille confirme cette déclaration, et reconnaît 

parfaitement Graft pour être un de ces hommes. Il ajoute 

que le plus grand (Graft) lui a demandé une corde pour 

attacher un panier ; ce panier était recouvert d'une toile 

cirée. Nous avons causé un peu ; je lui ai dit que j'avais 

été militaire ; il me répondit que lui aussi avait servi. 

M. le président : Cette déposition a une grande impor-

tance, parce que tous ces faits ont été déclarés par 

Mayer. 11 fallait se défier des déclarations d'un accusé et 

voici que de nombreux témoins confirment de tous points 

celles qu'a laites Mayer. Ainsi Mayer avait déclaré que 

lui et Graft, en octobre, étaient revenus pour reprendre 

les objets qu'ils avaient cachés dans le bois de Mme Non-
taran. 

Mayer avait ajouté qu'avec les objets on avait caché les 

pièces démontées d'une machine, à la puissance de laquel-

le les caisses les plus fortes ne peuvent résister; que 

Graft avait placé les pièces de cette machine, contenues 

dans une boîte, dans un panier recouvert de toile cirée, 

et voilà que le témoin actuel confirme une partie de ces 

faits par les détails qu'il vient de donner. Mayer aindiqué 

depuis que Graft avait caché cctle machine, avec 

une somme de 10,000 fr., dans un talus des fortifica-

tions de Paris. L'endroit était mal indiqué; on a fait des 

recherches; on n'a rien trouvé. 

La dame Guille, femme du précédent témoin, confirme 

la déclaration de son mari ; elle ajoute que dans cette 

soirée, elle a entendu donner le nom de Minder au plus 

g and par son camarade. 

Graft : Si on me donne le nom de Minder, je ne répon-

drai plus. Quant à cette dame et à son mari, ils se trom-

pent. Vidocq a été condamné à mort pour une erreur pa-

reille ; on croit reconnaître, on dit qu'on reconnaît et on 

fait condamner un innocent. 

M. Dubeschère, commissaire de police du canton de 

Troarne, a été chargé de faire des recherches dans le bois 

de Moult-Argences.Il a trouvé dans ematre endroits indi-

qués par Mayer dix bougies, des mouvements de montre 

et des bijoux qui d'abord lui parurent être d'or, mais qui 

n'étaient que de l'alliage. 

M. le président : Ceci confirme encore la sincérité des 

déclarations de Mayer, qui avait dit qu'ils avaient laissé 

les mouvements de montre et tous les bijoux faux. 

Le témoin ajoute que précédemment, se promenant 

avec un de ses amis entre Colombeil et Cloppey, il a pas-

sé près de deux hommes qui lui ont paru si suspects que 

si, dans ce moment, il eût eu des signalements qui se 

rapportassent à eux, il les aurait arrêtés. Plus tard, 

quand les accusés ont été arrêtés et qu'il les a vus dans le 

cabinet de M. le juge d'instruction, il a reconnu aussitôt 

Graft pour un de ces deux hommes. 

M. le président : Graft, vous entendez ; voilà encore 

une reconnaissance sur laquelle nous ne comptions pas. 

Graft : C'est la déposition d'un commissaire de police, 

voilà tout ce que je peux vous dire. 

M. le président : Exprimez-vous plus convenablement, 

ou nous saurons vous rappeler aux convenances. 

Graft : Pard moez-moi, si je suis un peu aigri ; il y » 

sept mois que je suis dans le malheur. 

31. le président : Vous appelez malheur ce qui est jus-

tice. 

M. Picot, commissaire de police à Caen, déclare tenir 

de la dame Biard, marchande de tabac à Caen, chez la-

quelle Mayer el Graft ont demeuré, que Mayer fumait et 

que Graft prisait. 

M. le président . Ceci est grave, messieurs les jures-

vous savez que Graft a toujours soutenu qu'il ne prisait 

pas. Appelé/, la dame Biard. Dame Biard, est-ii bien dans 

vos souvenirs que Graft prenait du tabac à priser? 

La darne sJard : Oui, monsieur. 

D. Vous lui en avez vendu vous-même?—R. Oui, mon-

sieur, moi-même. 

Graft, dans la plus grande exaltation : Malédiction! ce 

ne sont pas des témoins, ce sont des monstres. S'il ne , 

s'agit que de me faire monter à l'échafaud, que ce soit 

tout de suite, me voilà ; j'aime mieux cela que d'entendre 

de pareilles abominations ! Ce n'est pas cette dame qui 

vendait du tabac, c'est sa fille. Tout ce qu'elle dit est 

faux, faux ! ,, 

M. le président : Taisez-vous, et laissez la justice s e-

clairer. 

Grafl : M. le président, si vous étiez à ma place, vous 

verriez si ou peut se retenir. 

M. le président : Femme Biàrd, vous déclarez positi-

vement avoir vendu du tabac à priser à Graft? 

La dame Biard: Oui, monsieur le président, jel'affir#I 
M, Picot, continuant sa déposition,-* déclare que, con-

duit par Mayer sur les lieux où étaient cachés les objets, 

Mayer lui avait dit que,quand ils étaient venus t'»usdeu*> 

lui et Graft, pour les enfouir, Graft, arrivé à uu certain 

endroit, lui avait dit : « Attends-moi, je vais revenir- -r 

Je savais bien ce qu'il allait faire, m'ajouta Mayer; Gral 

voulait avoir une cachette à lui; il avait l'habitudea. 

nous attraper; il fallait toujours que sa part fût plus g''
01
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celle fies autres, d'une manière ou d'une autre. » 
66 confirme cette déclaration, ce qui fait sourire 

''"'-'•'rt/t • Voilà maintenant que je suis le voleur des vo-
m'ais si c'était ainsi, si j'avais des cachettes à moi, 

'e"'Sais des ceintures de montres et de bijoux, comme 
si j *v

 co
mment se fait-il qu'on ne trouve pas de ces 

0,1 handises chez moi, et qu'on en trouve chez les au-

Wu la président : Les témoins qui vont être appelés au-

, \ .lénoser sur le vol Nourris:on-Morel, horloger-bi-

T01 ' , v à Montbrison. 
} r ieur Nourrisson-Morel : Dans la nuit du 23 au 24 

1857
 aes malfaiteurs ne pouvant faire usage de l'aus-

maX I ;s Pour Ponctrer dans mon magasin, car il n'a pas 
S6S rrurés à l'extérieur, ont brisé le panneau inférieur 

*!e ffnnrte : ils forcèrent ensuite cinq vitrines et un tiroir, 
ils forcèrent aussi fiirirent tout ce qu'ils contenaient 

e armoire adroite de la boutique qu'ils dévalisèrent; 
UN

. JJs ouvrirent le placard de la cuisine où ils pri-

Pu'
t
 feux verres pour boire, sans doute, espérant trou-

ver du vin ou du cidre, et qu'ils laissèrent sur la table. 

3 p préjudice que j'ai éprouvé se monte à plus de 15,000 

francs Ce vol avait été lait avec une si grande habileté, 

Lderé la difficulté de pénétrer, que je n'ai rien entendu. 

V le président : Ce vol est mis à la charge des accusés 

Pascal Graft, Laurent dit Auguste et de Tonny, et par 

licite de recel, de Ulmo père et fils. On a retrouvé 

^hezUlmo quelques objets provenant de ce vol, des 

^haines, des bagues, des cornalines, et notamment une 

ba"ue en brillant et un petit cachet-loup. 
Ces divers objets, recherchés parmi les pièces à con-

viction sont représentés à M. Nourrisson-Morel, qui les 

reconnaît. C'est le petit cachet-loup qui a fait découvrir 

la complicité d'Ulmo. Ulmo père, reconnaissez vous que 

ces objets ont été saisis chez vous. 
Ulmo père : Oui, monsieur le présid* nt. 

L'accusé Pascal reconnaît avoir pris part à ce vol. 

M le président : Avec qui l'avez-vous commis? 

Pascal : Avec Graft, Laurent et Tonny. 
D Etiez-vous armé ? — R. Moi, j'avais des armes. 

D. Et Graft? — R- Graft aussi. 
M. le président : Vous entendez, Graft? 

Graft : Je n'y étais pas. Nous verrons par la suite les 

révélations de M. Pascal; il y a une petite bombe qui 

édatera. 
M. le président : Accuse Laurent, reconnaissez-vous 

avoir pris part à ce vol ? 
Laurent : Non, monsieur. 
M. le président : Vous êtes en ce moment sous le coup 

d'une inculpation de tentative d'assassinat d'un gen-

darme? 
Laurent : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous avez été précédemment con-

damné à huit années de travaux forcés ; puis plus tard, 

par la Cour d'assises de la Creuse, pour un vol commis à 

Limoges, à vingt ans. Vous avez fait appel de cette der-

nière condamnation; vous avez obtenu des circonstances 

atténuantes, et vous n'avez été condamné qu'à la réclu-

sion. 
Laurent : Je ne connais pas la loi, mais je sais que je 

n'ai jamais fait de mal à personne. 

M. le président : Cela s'accorde peu avec vos condam-

nations. 
Laurent : Demandez donc à Pascal, qui est mon pré-

tendu révélateur, lui qui connais tous les voleurs, si j'é-

tais à ce vol do Limoges. 
M. le président : Maintenant que vos antécédents sont 

connus, je vous demande encore une fois si vous avez 

pris part au vol Nourrisson-Morel ? 

Laurent : J'y ai pris part, monsieur, à peu près comme 

vous. (Marques de surprise.) 

M. le président : Pascal vous désigne formellement. 

Laurent : Pourquoi? je n'en sais rien; il ne risque rien 

de m'accuser ; il veut se faire bien venir pour obtenir des 

grâces ; voilà son intérêt. 

Le ministère public donne lecture d'une lettre émanée 

du parcmet de Riom qui rappelle les antécédents de Lau-

rent et le signale comme un malfaiteur de la pire espèce. 

if. le président : De plus, Messieurs les jurés doivent 

savoir qu'un autre lien rattache Laurent à cette bande 

dangereuse ; il a eu longtemps pour concubine une fille 

Milice, sœur de celle qui est assise aujourd'hui sur ces 

bancs. ■ 

Laurent : Ça ne prouve pas que je suis un voleur. 

M. le président : Ce n'est pas le seul vol auquel vous 

soyez rattaché; vous avez pris part aussi au vol de Gisors, 

chez le percepteur? 

Laurent : Encore une invention de Pascal ; s'il avait at-

taqué un honnête homme, on ne l'aurait pas cru, mais 

parce que je suis dans le malheur, on le croit, lui qui est 

infiniment plus canaille que moi. 

M""-' Nourrisson-Morel est appelée à la barre. Elle con-

firme sur tous les points la déclaration de son mari, et re-

connaît également les objets reconnus par son msri. Au 

nombre des objets à elle soustraits elle mentionne deux 

cachets qui avaient pour sujet : l'un un petit chevalier, 

l'autre un petit polichinelle. 

M. le président : Ceci est un fait tout nouveau, et nous 

avons des raisons de croire qu'il aura son impôt tance. 

Le sieur Morel, père et beau-père des deux témoins 

précédents, reconnaît également, pour avoir fait partie 

des objets dérobés, les bijoux qui lui sont représentés. 

M. le président, à Pascal : Donnez-nous clone des dé-

tails sur ce vol. 

Pascal -. C'est Graft qui nous l'a trouvé. Nous y avons 

été la nuit. Graft a fait des trous au panneau avec une 

vrille, puis a enlevé le bois avec un ciseau, et il est entré 

le premier; nous sommes entrés après lui, et nous avons 

rempli nos poches. Après nous sommes allés à Ghàumont 

et nous avons vend ; la clins:: à M. Salomon (Ulmo père); 

n nous en a donné 7,000 francs. 

D. N'avez-vous pas gardé pour vous quelques objets ? 

7~ R. J'ai gardé une petite breloque qui est sur la table 
;i conviction, et Laurent en a gardé une pareille. 

M. le président : Laurent, voilà un nouveau détail ac-

cusateur. 

/-(turent : M. le président, j'aurais l'avantage de vous 

démontrer plus tard que je suis innocent, et personne ne 

uoiUera de mon innocence. Je ne dis pas qu'il n'a pas 

commis ce crime comme bien d'autres, mais pour en 

avoir oui avec lui, jamais, 

le président : Tout vous lie avec Pascal, vous êtes 
8°n beau-frère, comme dirait Graft, puisque vous el lui 

vous avi z pour femme les deux soeurs, les filles Milice. 

Laurent : Nous avions les deux soeurs, c'est vrai, mais 

nous ne nous fréquentions pas. 

D. Est-ce que vous allez jusqu'à prétendre que vous ne 

le connaissiez pas? 

Laurent : Si, je connaissais M. Pascal; je l'ai même 

fréquenté un peu jusqu'à l'année dernière, parc^ que je 

ie croyais un honnête homme ; je le voyais travailler avec 

une voiture et un cheval, je me suis fié à lui ; on m'aurait 

Q'tqu il était un voleur que j'aurais cherché des raisons à 

la personne. (Tout cela est dit par Laurent, avec une 

bonhomie campagnarde et en baissant les yeux.) Deman-

dez à Pascal si je suis l'auteur du vol pour lequel j'ai été 

condamné à vingt ans. 

Pascal : C'est vrai que ce n'est pas lui. 

Laurent : Vous voyez, et cependant j'ai été condamné, 

j'ai été conduit au bagne, dans ce goufre de misères et de 

malheurs. Arrivé là, un de mes compagnons d'infortune 

me demanda ce que j'avais fait pour y venir. « Rien, je 

lui dis. — Je connais ça, me dit-il, ce sont les amis qui 

vous rendent ces services. Ils sont accusés, ils sont en 

prison, alors pour avoir l'occasion de sortir un peu, ils 

font des dénonciations contre les autres; ils espèrent 

tromper les gendarmes qui les conduiront à l'instruction 

ou en rencontrer qui ne fassent pas bien leur service, et 

puis à un bon moment, pst (il frappe une main sur l'autre), 

ils filent. La vengeance est une chose douce. 
M. le président : Vous prétendez donc que Pascal vous 

en veut? 
Laurent : Oui, monsieur le président; l'année dernière, 

nous avons eu des difficultés ensemble. Monsieur le pré-

sident, j'ai une grâce à vous demander : appelez ici un 

nommé Duclos, un condamné politique qui est en prison 

ici, à Caen; il connaît des particularités qui vous feront 

connaître M. Pascal. 
Bernard Meyer, accusé de complicité par recel, nie 

tous les faits qui lui sont imputés. 
Pascal persiste à dire que, demandant à son coaccusé 

Block s'il connaissait quelqu'un qui lui achèterait des bi-

joux d'or, Block lui avait dit : « Je connais un brave 

homme qui fera ton affaire. » Et il l'a conduit chez Ber-

nard Meyer. 
Mayer confirme cette déclaration. 

Bernard Meyer continue à nier. 
M. le président : Accusé Block, c'est vous qui avez in-

diqué à Pascal et à Mayer, Bernard Meyer comme un bra-

ve homme qui leur achè erait des objets d'or. 

Block : Oui, monsieur le président, mais je le connais-

sais fort peu, Bernard Meyer ; je ne savais pas où il de-

meurait ; je savais seulement qu'il venait vendre et ache-

ter au Temple. Nous avons été tous trois, Mayer, Pascal et 

moi, au Temple, dans un petit café. Au bout d un moment 

en regardant dans la rue, j'ai vu M. Bernard Meyer, et 

je lui ai demandé s'il voulait acheter des petites choses de 

bijouterie, il m'a demandé s'd y en avait beaucoup ; ja 

lui ai répondu que je n'en savais rien , que ce n'était pas 

moi qui vendais. 11 a donné son adresse, et Mayer et Pas-

cal y sont allés et ont fait leur petite affaire. 

M. le président : Vous appelez cela une petite affaire ; 

ils en ont vendu pour 2,600 fr. 
Block : Non, monsieur, ils disaient qu'ils les avaient 

achetés. 
M le président : Cela est impossible à admettre. Quand 

on a des objets d'or ou d'argent, on n'est pas embarras-

sé, c'est une valeur intrinsèque, on va chez le premier 

orfèvre ou bijoutier venu, el on a de l'argent; on n'a pas 

besoin pour cela de rechercher un petit marchand au 

Temple. Il y a plus, quand vous avez montré à Mayer et 

à Pascal Bernard Meyer, vous leur avez dit : « Tenez, 

voilà celui à qui nous avons vendu le vol Péchard. » 

Block : Non, monsieur le président ; vous voyez que 

c'est impossible ; mais je ne suis pour rien dans le vol 

Péchard. 
M. le président : Accusé Bernard, niez-vous toujours? 

Bernard Meyer : Je ne peux pas avouer ce qui n'est 

pas. 
M. le président ; Nous allons vous convaincre de men-

songe. Avez-vous l'habitude de fondre chez vous des ma-

tières d'or et d'argent? 
Bernard Meyer : Non, monsieur, je n'ai fondu qu'une 

seule fois ; je n'ai pas ce qu'il faut à la maison pour fon-

drp. 
D. Vous vendiez vos matières d'or et d'argent à la 

maison Lyon? — R. Oui, monsieur. 
M. le président : Il résulte des livres de la maison 

Lyon que, dans le mois de septembre, vous avez porté 

dans cette maison, non pas des objets d'or ou d'ar-

gent, des bijoux, des boîtes de montre, mais des lingots, 

des culots; vous eu avez vendu un notamment le 17 

septembre. Voici un autre fait : quand vous avez acheté 

de Mayer et de Pascal, vous leur avez dit, en leur mon-

trant une marmite qui était sur un fourneau : « Voilà où 

vont aller bientôt vos objets. » 
Bernard Meyer : C'est faux, monsieur le président. 

M. le président : Les laits abondent à votre charge. 

Parmi les objets provenant du vol Péchard, il y avait trois 

montres anciennes qui y avaient été déposées par uce 

dame de Caen pour être réparées. Ces montres ont été 

trouvées chez vous, et elles sont reconnues par la pro-

priétaire. _ y-
Bernard Meyer •■ Ces montres, je les ai achetées, c'est 

tout ce que je puis dire. 
M. le président : Encore un fait - une dame Lissot a re-

connu, à des signes infaillibles, une montre qui lui appar-

tient. Le cadran était cassé, et elle indique les cassures; 

la montre qui était fort petite, ne marchait plus, et elle 

indique que cela tenait à une pièce cassée. Tout cela se 

rencontre dans une petite montre trouvée chez vous ; elle 

porte les cassures au cadran et la pièce cessée dans le 

mouvement. 
Bernard Meyer : Je suis innocent, j'ai acheté beaucoup 

de montres et de mouvements à un nommé Schvvirtz. 

D. Où est il ce Schwariz? — R. Il est mort. 
M. le président : C'est cela, on trouve bien ce nom sur 

vos livres, mais les objets à vous vendus par cet individu 

ne sont pas indiqués. 
On entend les témoins sur ce fait. 
M. Lyon, orfèvre et banquier, rue Montmorency, à Pa-

ris : Bernard Meyer, que je n'ai jamais connu que comme 

un petit marchand ambulant, achetait de vieux galons d'or 

ou d'argent qu'il apportait chez nous pour en opérer 'a 

foute. La fonte faite nous lui livrions le produit. 

M. le président : Nous avons sous les yeux deux men-

tions extraites de vos livres. A la date du 17septembre, 

nous voyous au' compte de Bernard Meyer : .. Lingot fon-

du refondu. » Q e veulent dire ces mots ? 

M. Lyon: Cela veut dn-que le hrgol avait été mal 

fonda la première fois; il n'était.pÉ au litre voulu, et 

Bernard Meyer nous l'a apporté [tour ie refondre, c'es:-à-

dire pour en régulariser le titre. 
M. le président : Et ce iingot mal fondu une première 

fois, c'était Bernard Meyer qui l'avait fondu? 
M. Lyon : C'est ce que je ne saurais dire; je ne puis 

dire qu'une chose, c'est qu'il était mal l'on lu. Je no con-

naissais pas persbniie'Iermmi Bernard Meyer j je ne con-

naissais que son nom, par mes livres ; c'est à mes commis 

qu'il avait uff ire. 
M. le président : Voilà uo fait matériel constaté sur des 

livics do commerce bien tenus. Témoin, vous huiez aussi 

des affaires avec l'accusé Ulmo? 
M. Lyon : Ori, monsieur le; président, mais je ne le 

connaissais que sous le nom de Salomon. 
Bernard Meyer, imei pellé de nouveau, persiste dans ses 

dénégations. 
Le sieur Dongé, employé dans la maison Lyon-Alle-

mand : Le sieur Bernard Meyer a l'ait quelques opératio .s 

avec notre maison, il y faisatf fondre «es galons et quel-

ques aul; es matières d'or ou d'argent. Le 17 septembre 

1857 it m'a apporté uo lingot mal rendu ( mal fondu) 

pour'm ; la vendre ; je lui ai tilt que je ne pouvais pus le 

lui acheter en l'éta 
compte du litre, et qu'il fallait 

m'a chargé de le refondre ; à 
perdu un gramme\ je savais alors à quoi m'en leutr; ei je 

ù il était, ne pouvant pas me rendre 
le remettre à h fonte. 11 

a refoute, le lingot avait 

lui achetai le lingot refondu. 

M. le président: Jane conçois pas que M. Dongé ne se 

rappel é pas mieux. Je lui ai porté non pas un lingot mal 

rcn lu, mais un lingot essayé. 11 m'a dit qu'il n'était pas 

au titre, et qu'il fallait le refondre. J'y ai consent', et voilà 

tout 

Le témoin persiste dans sa déclaration première. Il 

ajoute qu'il a acheté une seule fois un lingot de Salomon 

Ulmo, par l'intermédiaire de son fils. 

Le sieur Hublot, chef de ia fonderie de la maison Lyon-

Allemand : Dans le courant de 1857, j'ai vu venir le 

sieur Bernerd Meyer à peu près tous les mois apporter 

des matières pour les fondre. Vers le milieu de septembre, 

il m'a apporté un culot, un lingot mal rendu, qui n'avait 

pas la forme d'un lingot; j'ai refondu ce culot, sur l'ordre 

que j'en ai reçu. 

Bernard Meyir : C'était un lingol essayé par un culot. 

M, lereprésident : Témoin, vous êtes certain de ce que 

vous dites ? 
Le sieur Hublot : Parfaitement ; c'est moi qui ai écrit 

sur les livres •• refondu uu culot mal rendu. Le lingot re-

fondu pesait 3 kilogrammes 540 grammes. Plusieurs fo-s 

le sieur Bernard Meyer m'avait manifesté l'intention de 

fondre chez lui, mais je le détournai de ce projet en lui 

disant qu'il y perdrait, qu'il n'était pas outillé pour ça. 

M. le président : Vous a-t-il apporté d'autres fois des 

lingot» ou des culots plus ou moins bien fondus ? 

Le témoin: Jamais que cette seule fois, le 16 ou le 17 

septembre. 
M. le président : Ainsi les déclarations des témoins 

s'accordent toutes contre vous Eu achetant les objets vo-

lés, vous dites aux voleurs en leur montrant une mar-

mite : « Voilà où vos objets vont aller, » et quelques 

jours après, les objets sont allés dans la marmite, et vous 

avez présenté un lingot à la maison Lyon-Allemand, 

malgré le conseil qu'on vous avait donné de ne pas fon-

dre chez vous. Vous aviez donc un grand intérêt à fondre 

chez vous, imlgré la perte de matière qui devait en ré-

sulter pour vous? 
Bernard Meyer :*Je n'ai pas fondu chez moi; j'ai acheté 

un lingot et je l'ai vendu à la maison Lyon-Allemand. 

L'audience continue. 

P. S. Duus la dernière partie de l'audience, on a con-

tinué l'audition des témoignages et on a procédé à la re-

connaissance des objets volés. 

CHRONIttlE 

PARIS, 2 JUILLET. 

Ont été condamnés par le Tribunal de police correc-

tionnelle : 

Le sieur Guyot, crémier, 127, rue Charonne, pour mise 

en vente de lai. falsifié, à 50 fr. d'amende. — La femme 

Mutel, crémière, rue de Milan, 19, pour pareil fait, à 50 

francs d'amende. — Le sieur Herbere, boucher à Saint-

Maxent (Deux-Sèvres), pour envoi à la criée d'un veau 

trop jeune, à 50 fr. d'amende. — Et le sieur Pruniaux, 

fruitier à Charenton, rue de Paris, 29, pour fausse ba-

lance, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le prévenu est le nommé Greufé, tailleur, rebou-

teur, guérisseur et opérateur, demeurant à lvry, rue Vol-

taire, 1. Comme tailleur, il est possible qu'il mette ses 

clients dans de beaux draps, mais comme médecin, ce se-

rait tout le contraire, si l'on en juge par la prévention qui 

le renvoie devant la justice pour homicide par imprudence 

et escroquerie, outre le chef d'exercice illégal de la mé-

decine; il a administré coup sur coup six lavements ver-

mifuges à un de ses malades, qui est mort le lendemain. 

Est-de cela? la prévention dit oui; un médecin, appelé à 

donner son avis, dit que le malade serait bien mort sans 

cela, de sorte que si les lavements ne lui ont pas fait de 

mal, ils ne lui ont pas fait de bien. 

Greufé guérit toutes les maladies et beaucoup d'autres 

encore: « toutefois, il ne se donne pas pour médecin, seu-

lement, dit il, j'ai des secrets de famille pour guérir les 

entorses, les tumeurs, les maux de dents, l'épilepsie, 

l'hydrophobie...» 
M. le président l'interrompt dans sa nomenclature, 'et 

on passe à l'audition des clients de Greufé qui sont encore 

de ce monde. 
C'est dans l'exercice de sa profession de tailleur qu'il 

les découvrait, ainsi qu'on va le voir : « J'ai, dit le pre-

mier témoin, un fils de douze ans, infirme par suite d'u-

ne tumeur scrofuleuse ; un jour, M. Greufé, venant me 

prendre mesure d'un pan talon, le voit (l'enfant) et me d.t : 

—Il vous coûtera 17 francs (le pantalon). Qu'est-ce qu'il 

a ? (l'enfant). Je lui dis : C'est une tumeur ; alors qu'il me 

dit :—Si vous voulez, je le guérirai, et je vous l'essaierai 

après-demain (le pantalon). Si bien qu'il l'a frotté avec 

une pommade (l'enfant) et qu'il me l'a rapporté dont je 

lui ai rabattu vingt sous dessus (sur le pantalon). 

Le témoin déclare que son Ois a été soulagé, et ce, 

gratis pro deo. 
Le témoin suivant est lejeunc Cochet, apprenti du pré-

venu, comme tailleur. Il s'est trouvé en rapport avec 

Greufé à propos d'une entorse pour laquelle celui-ci lui a 

donné des soins, qui ont parfaitement réussi ; et comme 

preuve de sa guérison, l'enfant boite horriblement : voilà 

pour lé malade. Comme apprenti tailleur, il lavait la 

vaisselle, balayait la chambre et faisait les mémoires des 

malades. 
Le troisième témoin est ie docteur Doin, médecin à 

Yvry. « J'avais soigné pendant quelque temps, dit-il, le 

sieur Chevalier, puis il s'était fait soigner par d'autres 

médecins, et je l'avais perdu de vue, lorsqu'un jour on 

me prie d'aller le voir chez ie sieur Greufé, qui l'avait 

chez bu d- puis Sept semaines. Je trouvai un moribond. Je 

demandai quel traitement on lui avait fait subir; le sieur 

Greufé me répondit lui avoir donné, ia veille, six lave-

ments vermifuges, ce qui me parut stupide. 
Le témoin ne pense pas, cependant, que ce traitement 

ait occasionné la mort du sieur Citevalier. 
Greufé : C'est lui-même qui rn'a demandé ces six lave-

ments et qui m'en a indiqué la composition d'après le 

système Raspail qui était son système habituel. 
M. le président : Eh bien, s'il se soignait lui-même par 

le système Raspai', pourquoi le prendre chez vous et lui 

faire payer vos soins ? 
Greufé : Je n'ai fait que me faire rembourser mes frais 

de nourriture et de pommade, de la pommade de M. 

Bossu, qui coûte 14 fr. la livre, et des tisanes. 

M. le président : Vous lui disiez que vous consultiez un 

médecin de Paris? 
Greufé : Je loi disais ça pour le tranquilliser; mais sa 

femme ne voulait pas; il n'y a que lorsqu'il a été très bas 

qu'elle a dit d'aller chercher le docteur Doin ; il a déclaré 

qu'il n'y avait pius rien à l'aire ; je soignais son ma'i, 

parce qu'elle m'avait promis de ine faire avoir une place 

au chemin de fer. 
On a trouvé au domicile du prévenu., outre des pom-

mades et des tisanes, de l'ammoniaque; il affirme que 

cette substance était destinée, non à soigner dos malades, 

mais à dégraisser des habits. 
Le Tribunal a jugé que la prévention d'homicide par 

imprudent e et celle d'escroquerie n'étaient pas justiliées ; 

en conséquence, il a renvoyé le prévenu sur cea deux 

chefs, et l'a condamné seulement à 15 fr. d'amende pour 

exercice illégal de la médecine. 

ERRATA. — Dans la 6e notice du Bulletin de la chambre 
des requêtes du 29 juin, et publié le 2 juillet présent mois, 
lire, à la i" ligne : Il résulte de là, au lieu de : il ne resuite 

pas de là. 
Dans la 2e notice du Bulletin du 30 juin, publie le memn 

jour 2 juillet, lire, à la 9' ligne : Non formellement abroge, 

au lieu de : formellement abrogé. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE. — On nous écrit de Versailles : 

« Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 4 

juin, de l'affaire de Jean-Baptiste Jacquet, âgé de 36 an*, 

condamné à mort pour meurtre d'un de ttes camarades 

de prison, âgé de 18 ans, qu'il poursuivait de ses hon-

teuses obsessions, pour tentative d'homicide sur un au-

tre détenu et blessures à deux autres. 

« Ce matin, 2 juillet, vers cinq heures, M. Baruel, au-

il ouier des prisons, est venu avertir Jacquet que son 

pourvoi en cassation et sa demande en gtâce avaient été 

rejetés. Le condamné, qui avait montré une grande émo-

tion lot s de la prononciation de l'arrêt, reçut cette der-

nière nouvelle avec calme; il se leva, s'habilla lui-même, 

et entendit de sa cellule la messe que l'aumônier célébra-

dans la prison. Depuis sa condamnation, Jacquet, quoique 

fort peu lettré, s'était constamment occupé à écrire. Il se 

mit à lire aux assistants une partie de son volume, et sur 

l'observation qu'on lui fit que c'était bien long, il s'inter-

rompit en disant : « Si j'avais eu plus de temps, je vous 

en aurais dit davantage. >> 
« On procéda à sa toilette, il trouvait inutiles les soins 

de l'exécuteur et proféra ces mots : « Vous n'avez pas 

bientôt fini, c'est une comédie. » Il ne se plaignit que 

d'une chose, que le serre-bras élait trop serré. L'exécu-

teur ie fit relâcher un peu, en prenant toutefois de grandes 

précautions contre ce condamné grand, vigoureux et qui 

avait conservé toute son énergie. Sur sa demande, on lui 

donna un petit verre d'eau-de-vie, à laquelle on mêla de 

l'eau. Le moment était arrivé. Jacquet quitta sa cellule, 

située au rez-de-chaussée de la prison. 

« Cette cellule que le condamné s'était plu à orner re-

présentait une chapelle fort bien décorée. La voûte blan-

che était constellée d'étoiles en papier bleu ; il avait re -

présenté en papier doré une comète, et au centre le so-

leil, du milieu duquel pendait, au moyen de fils de cuivre, 

une lampe en verre qui élait parfois allumée. Autour de 

la cellule étaient clouées au moins cinquante images, 

presque toutes de sainteté, qu'il avait obtenues des 

frères qui le visitaient, ou de l'aumônier; il y avait un 

Christ, plusieurs chapelets accrochés, et,près de l'entrée, 

un bénitier et de l'eau bénite, autour étaient rangées 

quelques fleurs. Ces objets n'avaient pu être posés par le 

condamné, dont les fers gênaient les mouvements, mais 

il les avait fait placer par le prisonnier qui restait avec 

lui ; mais il avait lui-même commencé à frotter son par-

quet avec ses fers. Depuis il s'était procuré de la cire, et 

son parquet était frotté comme l'appartement le mieux 

tenu; la même propreté se manifestait sur la table et les 

chaises qui meublent la cellule. 
« Jacquet témoigna le désir que sa cellule fût conservée 

comme il l'avait arrangée, puis il remercia et embrassa 

les cinq ou six frères des écoles chrétiennes, qui depuis 

sa condamnation étaient venus le consoler; il monta dans 

la charrette, et le cortège se dirigea vers la barrière de la 

rue des Chantiers. 
» Le condamné conserva toute son énergie et sa pré-

sence d'esprit ; il fit en route l'observation qu'il y avait 

loin et qu'il y avait longtemps que l'on marchait. L'exé-

cuteur lui répondit que c'était à la barrière : quelques mi-

nutes après, le condamné dit qu'il voyait la barrière, et 

sur l'observation que c'était plus loin, il reprit : « Je vois 

les casques des militaires, » et il ajouta un moment apiès: 

« J'ai l'œil fin ; l'échafaud est à droite. » 
« La charrette arriva au lieu du supplice à sept heures 

et quelques minutes, Jacquet descendit de la voiture et 

monta avec fermeté les marches de l'échafaud, il n'eut 

besoin que de l'aide que rendaient indispensable les liens 

qui gênaient ses mouvements. Il avait témoigné le désir 

de parler au peuple et avait cédé sans difficulté à la prière 

qu'on lui fit de n'en rien faire. 
« Arrivé à la dernière marche, Jacquet s'agenouilla et 

fit d'une voix ferme, qui fut entendue de tous, une lon-

gue prière dans laquelle il demandait pardon à Dieu. Il 

fut ensuite embrassé de son confesseur, auquel il rendit 

son baiser, puis il se leva et se livra à l'exécuteur. 

« Près de la cellule de Jacquet se trouvait celle de Cra-

pet, condamné aussi à mort pour avoir tiré sur un garde, 

et qui savait de la veille que sa peine avait été com-

muée en celle des travaux forcés. Cra pet est d'un ca-

ractère ferme, et cependant les apprêts du supplice firent 

plus d'effet sur lui que sur celui qui allait être l'acteur 

de ce terrible drame. » 

L'étude de M" Laden, avoué de première instance, est 

transférée, à partir du 1er juillet 1858, de la rue Sainte-

Anne, 25, au boulevard de Sébastopol, 41, vis-à-vis des 

nouveaux pavillons des Halies. 

Bourse de Pari» du 2 «Juillet 1*58. 

3 O'O ( ^u comptant,D6rc. 68 03.— Hausse « Oo s. 
' ( Fin courant, — 68 13.— Baisse « 15 c. 

4 lt 
Au comptant, Derc. 94 30.— Hausse « 25 c, 

Fin courant, — • —.— 

AU OOVIVTA&T. 

3 0|0 63 03 
4 Opi — — 
i 1[2 0(0 de 1825... 
4 ir2 0|0 de 1852... 9150 
Act. de la Banque .. 3000 — 
Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 630 — 
Comptoir d'escompto 693 — 

FONDS rinuNf.Eits. 

Piémont, 5 0[0 1837. 92 — 
— Oblig. 3 0(0 1853. 55 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 

— dito, Dette int. 381^4 
— dito, pet. Coup. î0 — 
— Nouv. 3 0|0I)itl'. 

Rome, b 0[0 91 — 
Napl. (C. Rotsch.j... 113 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1060 — 
Emp. 60 millions... iSU — 

Oblig. de la Seine... 2t 6 23 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS U1VERSKS. 

Caisse Mirés 281 25 
Comptoir Bonnard.. 70 — 
Immeubles Rivoli... 97 50 
Gaz, Ce Parisienne.. . 725 . 

t Omnibus do Paris... 865 
[ Cimp.deVoit.depl.. 36 25 

| OmnibusdeLondres. 6,'i — 

A TERME. 
1" Plus Plus 

Cours. haut. bas. Cours. 

3 0p0 ""68~25 ~68 ÏU 0» 10 68 13 

OBSMINS SE FEE COTÉS AU FARÇUXX. 

Paris à Orléans 1265 
Nord (ancien) 943 

— (nouveau) 735 
Est (ancien). 610 

Lyon à Genève. . 
Daupluné. 
Ardeinies et l'Oise. 
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ParisàLyonetMédit. 765 — 

— (nouveau). — — 

Midi 513 — 

Ouest 57g _ 
Gr. central de France 

Graisaessac à Béziers. 

Bessèges à Alais 

Société autrichienne. 

Victor-Emmanuel... 

Chemin de fer russes. 

150 — 

665 -

405 — 

500— 

Uemun dimanche, 4 juillet, dernier dimanche de la 

tete de Glaraarl, ji ux divers et f*u d'att lice. — Premier 

jour de la l'Ôtrj de Meudon. — Fête de Hueil, 

— Inlerlaken, roman, vient de paraître ; c'est un récit plein 

d'intérôi, en môme temps qu'une description fidèle et animée 

de l'Oberland, contrée qui laisse tant de souvenirs aux tou-

ristes. Le roman de M. Lefeuve est parisien aussi bien qu'hel-

vétique, et d'une lecture vraiment cosmopolite, qui n'a rien 

de la sécberèssé d'en Guide. Déjà ce livre a pour lecteurs, en 

Suisse, les înimbreux habitants de cette résidence d'été, qui 

retient laut de voyageurs entre les lacs deThoun et de Brienz, 

en face de la Jungliau ; déjà beaucoup de Parisiens, accom-

plisse;!', grâce à M. Lefeuve, le même voyage sans quitter 

leur fauteuil. La réussite du livre ne fait plus de doute. 

Deux volumes in-16. Prix : 7 fr. 50 cent. 

Rousseau, éditeur des Anciennes Maisons de Paris sous' 
Napoléon 111, boulevard de la Madeleine, 15, à Paris. 

— Samedi, au Théâtre-Français, les Doigts de fée, dont le 

succès suit brillamment sou cours, et la 2
e
 représentation de 

t'Arioste. — Dimanche, les Demoiselles do St-Cyr. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 41" représentation 

de Quentin Durward, opéra comique en trois actes, paroles de 

MM. Cormon et Michel Carré, musique de M. Gevaert; Faure 

remplira le rôle de Crèvecœur ; les autres rôles seront joués 

par Jourdan, Couderc, Barrielle, Prilleux, Ed. Cabel, M"
cs

Bou-
lart, Révilly et Bélia. 

— Tous les soirs, au théâtre du Vaudeville, les Lionnes 
pauvres et les Jeux innocents. 

— Au théâtre de l'Ambigu-Comique, tous les soirs les fugi-

tifs, drame en six actes et neuf tableaux, à grand spectacle, 

de MM. Anicei Bourgeois et Ferdinand Dugué. Un immen.se 

succès a accueilli cet épisode touchant et véridiqiie de la 

guerre des Indes, si bien interprété d'ailleurs par M°" La-

cressonnière. Tout a été prodigué par l'administration : bal-

let, décorations, costumes, mise en scène splendide. A huit 

heures et demie, les Bayadères, bullet-diverlisserneiit; à neuf 

heures et demie, les Jungles; à dix heures et. demie, la Gran-

de Pagode; à onze heures, la Marée montante. 

— Aujourd'hui samedi, au Cirque de l'Impératrice, pour la 

première fois, le Tambour aérien, par M. Verrecke, gymna-
siarque belge. 

— A l'Hippodrome, dimanche, la Guerre des loties ; !a 

mise en scène de cette grande pièce militaire, attire Toujours 
la foule. Lundi soir 7

e
 fête de nuit ; ce spectacle d'un genre 

tout nouveau est magnifique. 

— ENGHIEN LES BAINS. — Dimanche 4 juillet, grande fête 

de jour et de soir. — Concert, musique militaire, chansonnet-

tes comiques. — Illuminations, embrasement du lac, jeux di-
vers, café-glacier. — Promenades sur le lac. 

SPECTACLES DU 3 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Arioste, les Doigts de Fée. 

OPÉRA-COMIQUE. — Quentin Durward. 

VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, les Jeux innocents. 

VARIÉTÉS. — L'Ut dièze, Feue Brigitte, Théâtre des Zouaves. 

GYMHASK.— L'Héritage de M. Plumet, l'Honneur est satisfait. 

PAI.MS-ROYAL. — Madame est aux eaux, Bouchcncœnr, 

PORTE-SAINT-MARTJK. — Les Bohémiens de Paris. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Chiens du mont Saint-Bernard. 

CIPOUE IMPÉRIAL. — Les Mers polaires. 

FOLIES. — Les Canotiers de la S une, Sous les paillassons. 

FOLIES-NOUVELLES. — Séance de magie par M. Macaluso. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE, — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 

PRÉ CATELAN. — Tous les soirs, à 8 heures 1)2, Claribella, 

ballet en 4 tableaux, exécuté sur le théâtre des fleurs, par 

36 jeunes danoises. —- Intermèdes par une troupe espagnole. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 

BANELAGH (Concerts de Paris). — Soirées musicales et dansan-

tes tous les dimanches. Concert les mardis et vendredis, et 

Fêtes de nuit tous les jeudis. 

CHÂTEAU - ROUGE. — Soirées musicales et dansantes, dimanches, 

lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-
dis, vendredis et dimanches. 

DE LA 

i niii 
Année 1857. 

Prix « Paris, O f r.; départements, « r
P

. 

Si3 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du H»rl 

du-Palais, 2.
 a

î' 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N'-des-MathriT^? if 

Ventes immobilières. 

AI1.0ÏENCE MRS CRIEES. 

RAFFINERIE Al] HAYRE 
Etude de M' Louis PBOTAT, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 27. 

Vente sur publications volontaires, en l'au-

dience des criées du-Tribunal civil de la Seine, le 
mercredi 21 juillet 1858, 

D'une grande et belle K%l<'fr'I\i:«lU, sise 

au Havre, à l'angle des rues de la Minoterie et de 

l'Ilet, connue sous le nom de la Raffinerie du Ha-

vre, dépendant de l'ancienne société Knight ett>, 

comprenant les bâtiments d'exploitation t-t d'ha-

bitation, magasins, ateliers, four, hangar, maté-

riel et mobilier industriel, et mai bines à vapeur 

servant à son exploitation. — Miseà prix, 500,00u 
fraucs. 

S'adresser à Paris : 1° à 1»I
C
 Louis P3KO-

TAT, avoué poursuivant, rue Kichebeu, 27, dé-

positaire d'une copie de l'enchère; 2° à M
e
 Berton, 

avoué, rue de Grammont, 11; 3° à M. Edmond 

Alain, rue Chaptal, 22; et.au Havre: 1» à H' 

Marcel, notaire au Havre; 2° à M. Stempowski, 

rue de Coudé, 8. .(8384) 

MAISON ROfi SAINT-BENOIT 
Etude de M" BEIXOIST, avoué, rue Saint-An-

toine, HO. 

Vente sur liri talion, au Palais de-Justice à Pa-
ris, le mercredi 14 juillet 1858, 

D'une M %■£<> % sise à Paris, rue Saint-Benoît, 

28. —Revenu ; ar location principale jusqu'en 

1X69, 3,000 fr., et de 1869 en 1871, 3,500 fr. — 

Contributions foncières, 201 fr. 35 c. —Mise à 
prix, 33,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M." BENOIST, Dervaux et Bassot, a-

voués; et à M
M

 Poumet et GaJin, notaires. 

.(8360) 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, le jeudi 15 juillet 1858, isfuede l'audience 
de la 1" chambre, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Montmo-

rency, 21, ci devant n° 15. Sur la mise à prix de 
38,006 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit »r Emile .UOH1V, avoué poursui-

vant ; 2» à M
8
 Guédon, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, boulevard Poissonnière, 23. 

.(8381) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Luxembourg, 45, dépositaire d'une copie de l'en-

chère ; 

— 2° A M'Demadre, notaire, rue St-Antoine,205; 

3° A Tours, à HP MAHOVDEAC, notaire, 

place du Grand-Marché, 37, dépositaire de l'en-

chère; 

4
6
 A M

E
 Soloman, avoué, rue du Chardonnet, 

11 bis. (8377) 

Ventes mobilières. 

MAISON RI E DE MONTMIREHY 
Etude de HP Emile 1HOBIX, avoué, à Pa-

ris, rue de Richelieu, 102. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

E, MAISON DE iJ ltlll ; 
Etude de M" EEGBASn, avoué à Paris, rue de 

Luxembourg, 45. 

Vente sur Hcitation, en l'étude de M' SIA-

IIOUIIEAIJ, nolaire à Tours, le samedi 17 juil-

let 1858, une heure de relevée., 

D'un joli_l»O.HAI%K en Touraine, dit le do-

maine des Mazeraies, composé d'une belle maison 

d'habitation, de logements de. jardinier et closier, 

écuries, remises, sellerie, étables et toits à porcs 

et à volailles, basse-cour, hangar, grange, halle 

do pressoir et ses accessoires, caves en roc, cours, 

jardins, parc, pièce d'eau vive, belles avenues, 

charmilles, prairies anin'cielles, terres, vignes, 

bois de haute futaie et bois taiilis, et situé sur le 

coteau du Cher, à 12 kilomètres de Tours et à 2 

kilomètre» de la station de Savonnières (chemin 

de fer de Tours à Nantes), communes de Savon-

nières et Ballon, arrondissement de Tours (Indre-
et-Loire). 

Contenance tota;e : 32 hectares 32 ares 28 cen-
tiares environ. 

Mise à prix: 70,000 fr. 

2° D'une MAISON DE CA3IPASJMJE dite 

le Pavillon, située commune de Samt-Avertin, ar-

rondissement de Tours, à 6 kilomètres de Tours, 

composée d'une maison de maître, de deux autres 

corps de bâtiments consistant eu logement de 

closier, halles de pressoir, écuries, remises, cours 
et j ;rdins. 

Contenance : 3 hectares environ. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Paris, à M
8
 LEGUAI*'». avoué, rue de 

IEL 
ET MARCHANDISES DE L USINE 

DES COMPTEURS A GAZ. 

Vente aux enchères, du MATÉIUKIJ et des 

iHAnCÏIANOJSES brutes et ouvrées de l'u-

sine des COMPTEURS A *iA«, rue de Cha-

ronne, 99, lundi 5 juillet 1858, à midi, et jours sui-
vants. 

Gazomètre, plate-formo, machines à ftlter, à 

plier la tôle, à équilibrer les volants, cisaille cir-

culaire, balancier, G à percer, tours, outdlagede 

ferblanterie, établis, quantité d'outil», agence-

ments ; 4,000 kilog. de tôle en feuilles, 3,rl00 

kilog.de bronze et cuivre fondus et ouvrés, plomb, 

étain, ferraille ; 420 caisses de compteurs de 3 à 

150 becs, 2 autres de 20d à 300 becs, 88 comp-
teurs poinçonnés de 3 à 60 becs. 

S'adresser, pour traitera l'amiable : 

A M. Jules Giraud, liquidateur, boulevard des 

Filles du-Calvaire, 2. (8380)* 

doisières sont invités à se rendre à l'assemblée 

générale ordinaire, et extraordinaire en ce qui 

concerne la ratification des dispositions prises par 

le conseil pour l'exécution de la loi du 23 juin 

1857, laquelle aura lieu le 26 juillet courant, à 

deux heures après midi, au café Lalubie, place 

du Théàire, 22, à Lille. (19942) 

SOCIETE DIS CHARBONNAGES 
m BOŒS-MIIONL 

FU5T1 

In 

de 

fa 

T 

ti< 

ni 

CHR( 

fes et les gants 

1711 fàl 

ET C', 

prévenus que 

LHUILL1ER 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem 

Liée générait! extraordinaire du 29 juin d rnier, 

n'ayant pas réuni un nombre suffisant d'action-

naires, est renvoyée au 14 jndlet courant, à qua-

tre heures, iue Neuve des-l'ctits-Cliamps, 82, à 

Paris, .(t9946) 

1* m D'OR DE HALPASO 
MM. les actionnaires de la société des Mlues 

«Tsîr dti Malpaso sont invités à se réunir eu 

assemblée extraordinaire le 12 juillet prochain, a 

trois heures précises du soir, rue de Vendôme, 13, 

•pour délibérer sur une proposition de la gérance 

tendante à la dissolution de ladite société ei à sa 
mise en liquidation. 

Pour le gérant, 

L. GEOFFROY, avocat, 

(19916) rue Montholon, 21. 

SOCIETE M COLOCIRill. 
Vu le nombre insuffisant des actionnaires pré 

senîs à ht réunion du 1
er

 juillet, une seconde as-

semblée e.Uraordiutire sera tenue le lundi 12 

juillet courant, à deux heures, rue Drouot, 4. 

.('19943; 

1 Caoutchouc, toiles cirées 

teineuts. 168, r.Uivoli,gd 
chaussures, vè 

hôtel du Louvre.} 

MTOKGi OKS TÂCHES 
sur la soie, le velours, la lame, sur toutes les étnf 

sans laisser aucune odeur n», ' 

iOLLAS ï^tiS 
Médaille à l'Exposition universelle. 

 ] (19945)» ; 

DENTS A SUCC1IO Èi't^SîU 
255, rue Saint-Honoré. ' 

Ces dents tiennent solidement, sans plaqua I FB 

pivots ni crochets, et n'ont aucun des mconvé! ht 
u unis des Dents a 5 fr. qui, en général, ne peu- 'i

r
p i 

veut durer «S* ans el sont impropres à la mas- pi 

«iCrttlOin, ainsi que le constatent, divers procès 
portés devant les Trînuumiix. 

(19924)' près 
Lt 

U I «5 jjj
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 " H\ Hi,E ro

-
v

- ss--fe.nme, r.St-Sébastien, P
art

> 
iH.sj ;«,•**.l 42. n-voitda"""cne

l
«« App»'»meublés i5

rav 

u'inl 
de PEAU, des CORD1LIÈRES, duin 

secret indieu pour la guérisoa
 !

 Di 
meur? de dents et lu cure de la CARIE, cause V[\\Q 

le ce mal. U-nge délicieux, expérience de 20 ans. 

Seul dépôt, r. Grenelle St-Honoré, 23. Flacon, 5 f. 

des 
FICAOT1 

(19751)* 

ARDOISIÈRES DE DEY1LLE-
SAINT-BARSA8Ï 

MM. les actionnaires de la société desdites ar 

OBFÉVREBIE 

Sociétés commerciales. — faillites. — Publication» légales. 

Ventes mobilières. 

V iNTKS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 3 juiliet. 
En l'hôtel ries Commissaires - Pri-

scurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

9-26S) Bureau, machine à vapeur, 
tordes, enclumes, etaux, etc. 

SI266) Bureaux, carlonnier, labiés, 
secrétaires, canapés, l'auteuils,etc. 

Rue Neuve-des-Malhurins, 57. 
(9287) Tableaux, mcuole de salon, 

commodes, armoires à glace, etc 
Le 4 juillet. 

-A Montmartre, 
sur la place publique. 

:,'926S) Bureau acajou, armoire, com-
mode, rideaux, pendule, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9269) Voiture à bras, tréteaux, lot 
de bois. — meuble» divers. 

Même commune, 
sur la place publique. 

■9-270) Comptoirs, mesures, verres, 
bouteilles, tables, glaces, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

'9271) Etablis et accessoires, queues 
et jeux de billes, — meubles. 

A Batignolles, 
rue Caroline, n° 9. 

'9272) Commode, canapé. divan 
bureau, pendule, etc. 

Même commune, 
rue du Boulevard, n° 22. 

■ 9273) Bureau acajou, bibliothèque, 
fauteuils, table de salon, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9274) Comptoir, œil-de-bœuf, bil-
lard, glaces, tables, fontaine, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
sur la place publique. 

(9275) Armoire, commode, fauteuil, 
glace, ornement en cuivre doré. 

A Pas8y, 

sur la place publique. 
,'9276) 3 vaches laitières, voiture, — 

horloge, commodes, armoire, etc. 
A Neuilly, 

sur la place publique. 
(9264) Cuiuuto rs, balances, mon-

tres, articles d'épicerie, etc. 
A Coui'bevnie, 

sur la place publique. 

(9277> Bureau acajou, tables, petits 
bahuts, fauteuil», rideaux, etc. 

A Chanoine, 

sur la place publique. 
(9278) Comptoir, billard, horloge, 

«laces, laides, calorifère, etc. 
A La Villelle, 

sur la place du marché. 
(9279 Comptoir, labiés, chaise», ta-

bourets, tianquelles, pendule, etc. 
A Belleville, 

sur li place publique. 
(9280) Commode, guéridon, canapé, 

tables, chaises, pendule, etc 
A Montrouge, rue de la Gaîté, 41. 

(9281) Comptoir, brocs, mesures, 
tables, bancs, tabourets, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9282) Armoire, commode, bureau, 

secrétaire, buffet, tables, sic. 
A Bercy, rue Grange-au-Mercier, 38 
(91 s?) Calorifère, bureau, chaises, 

cartonnier, haquel, chevaux, etc. 
Alvry, 

sur la place publique. 
(9284) Comptoir, table, chaises, ri 

deaux, lampe, fourneau, elc. 

A Grenelle, passage Tournus. 
(S285) Forges, soufflets, étaux, tour, 

outils de serrurier, bureau, etc. 
ïil l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, me Rossini, 6. 
Le 5 juillet. 

(9286; Table, consoles, chaises, toi 
lettes, bureaux, canapé, etc. 

(92W) Tables, canapé, l'auleuils, ri-
deaux, chaises, pendule, elc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent einquaole-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gc-
néral à'À (fiches dit Petites * (fiches 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt-cinq juin mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré en 
celte ville le même jour, folio 197, 
sous la percep'lon de cinq francs 
cinquante cerlimes, il résulte que : 
M. Emile CUREL, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 190, 
et M. Nicolas-Jules-César MASSON. 
propriétaire, demeurant en la mê-
me ville, mêmes rue et maison, ont 
formé une société en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente des ressorts en acier pour 
jupons et des articles pour corsets ; 
i' le siège de la société est au do-
micile des associés, et les ateliers 
sont situés rue Grange-aui-Pelles, 
39, el rue Sainl-Maur-POpincourt, 42; 

" la raison sociale est : CUREL et 
C'°; 4° la durée de la société est de 
treis ans, qui ont commencé le 
vingt-cinq juin mil huit cent cin-
quanle-huilelqui Uniront à pareille 
époque de mil huit cent soixante et 
un ; 5° le fonds commun est fixé à 
dix-huit mille francs, fournis sa-
voir : par M. Curel, en mobilier in-
dustriel el en argent, neuf mille 
irancs, et parM.Masson.uucsomnic 
de neuf mille francs; 6» les associés 
gèrent solidairement loules les affai-
res sociales ; ils ont tous deux la si-
gnature et sont solidaires pour les 
engagements de la société. Les obli-
gations et engaaements d'une im-
portance supérieure à mille francs 
ne peuvent être faits que du consen-
tement simultané des deux associés. 

(9806) 

Compagnie franco-allemande d'é-
migration et de colonisation, à Pa-
ris, rue Lamartine, 5, connue sous 
la raison DUTOT, HARTMANN et C», 
tenue au siège social, et dont extrait 
a été enregistré à Paris le premier 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
aux droils de cinq francs cinquante 
centimes, décimes compris, il ap-
pert avoir été voté à l'unanimité les 
modifications suivantes aux statuts 
originaires, en minute à M

0 Dul'our, 
notaire à Paris, à la date des neuf, 
quatorze, quinze et seize janvier 
mil huit cent cinquante-six, dû 
ment enregistrés et publiés : — Con-
tinuation du vole de la dernière 
assemblé» générale, qui révoque le 
gérant et le cogérant d'Amérique, 
MM. Hartmann et Martinet ; — Con-
centration entre les mains de M 

Dutot de tous les pouvoirs de gé-
rance, tant en Europe qu'en Améri-
que;— Modification de ia raison so 
cale, qirl dorénavant sera S. DUTOT 
et O" ; — A l'avenir, les convocations 
d'assemblées générales ordinaires 
et extraordinaires n'auront plus lieu 
en Amérique; elles se feront seule-
ment un mois à l'avance par un 
avis inséré dans un des journaux 
judiciaires et dans trois autres jour-
naux des plus répandus. — Tous 
pouvoirs sont donnés à M. Dutol 
pour faire et publier tous extraits. 

Pour extrait : 
(9805) DUTOT. 

D'une délibération prise, le vingt 
et uu juin mil huit cent cinquante-
huit, itar l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la 

D'un acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le vingt juin 
mil huit cent cinquante-huit, en-
registré a Paris le vingt-huit juin 
mil huit cent cinquante-huit par 
Pominey, qui a reçu onze francs, 
décime compris, fait entre MM. 
Louis VIEAC, peintre, demeurant de 
droit à Savenay (Loire-Inférieure), 
de t'ait à Paris, boulevard Saint-
Martin, 112; Arthur LEGROS, con-
ducteur des ponts et chaussées en 
congé, domicilié de droit à Tour-
nans (Seine-et-Marne), de fait à Pa-
ris, rue Chabrol, II, et Félix CHA-
PUIS, rentier, domicilié de droit et 
do fait à Paris, boulevard Beau-
marchais, 4 ; il appert qu'à la place 
de la société VIEAU et C", formée 
enti e Vieau et Chanuis, par acte du 
vingt-quatre décembi e dernier,enrt-
;istré, qui demeure uissoute, il a 
lé formé entre eux une so> iété en 

nom collectif, à l'effet d'exploiter 
un brevet concernant l'huile de lin 
irienlale, accordé audit Vieau, à la 
late du neuf décembre dernier, 
sous le n" 31980 du secrétariat de la 
Préfecture de la Seine, et que cha-
cun desdils contractants s'est ré-
servé le droit de se substituer autre 
personne apte et digne dans l'asso-
ciation; que la raison sociale sera 
VIEAU et Cu; que le siège social est 
établi à Paris, faubourg Saint-Mar-
tin,,204; que la société commencera 
ses opérations le premier juin mil 
huit cent cinquante-huit et finira le 
premier juin mil huit cent BOixan-

te-six ; que cependant, en cas d'in-
succès après deux années a'essai, 
chacun des associés aura le droil de 
demander la dissolution de la so-
ciété ; que chacun des associés au-
ra 1 a signature sociale, mais qu'il 
ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la société, et que, 
lorsqu'il s'agira d'actes importants 
excédant les bornes d'une simple 
administration, il sera nécessaire 
que la signature sociale soit appo-
sée par deux des associés; que le 
capital de la société se compose : 1° 
du droit à l'exploitation du brevet 
susnommé, apporté par M. Vieau, 
qui s'en réserve la propriété exclu-
sive, lequel a été pris pour quinze 
ans, dont il n'a été payé qu'une an-
nuité ; 5° de quinze cents francs dé-
jà fournis par M. Chapuis; 3» enfui 
de cinq mille Irancs, dont deux 
mille cinq cents francs ont élé dé-
jà fournis par M. Legros, et deux 
mille cinq cents francs doivent l'ê-
tre par le même, au premier sep-
tembre prochain mois, dont la so-
ciété servira toutefois six pour cent 
d'intérêts au sieur Legros. 

Pour extrait : 

LEGROS, VIEAU, CHAPUIS. 

Un acte sous seings privés, dalé 
du premier mai, signé le vingt juin, 
enregistré le vingt-deux, d'une so-
ciété formée en nom collectif: pour 
dix années, entre : M. T. SAUVAGE 
et mademoiselle J. FREMÏ. La so-
ciété a pour objet la fabrication et 
la vente de confiserie. Le siège est 
fixé rue Auhry-le-Boucher, 29. La 
raison sociale sera SAUVAGE et 
FREMY". Les associés auront chacun 
la signature. 

Pour extrait : 
—(9810) SAUVAGE et FREMY. 

existait sous la raison sociale : P. 
FAURE et C'% en commandite peur 
les actionnaires et en nom collectif 
à l'égard de M. Faure, et qui avail 
son siège à Paris, rue Olivier, 25, 
aux termes d'un acte passé devant 
M" Angot et son collègue, notaires 
à Paris, le onze janvier mil huit 
cent cinquante et un, dûment en-
registré, publié conformément à la 
loi, a été déclarée dissoute, et il. 
Viallel a été nommé liquidateur, 
notamment à l'effet de recouvrer le 
montant de l'apport de chacun des 
associés, conformément aux obli 
gâtions sociales. 

Pour extrait conforme : 
-(9807) Signé : ANGLÈS. 

Etude de M. ANGLÈS, avoué à Lyon, 
rue impériale, 28, 

Suivant jugement du Tribunal 
de commerce de Lyon, du vintçt-
;n-isjuin mil huit cent cinquanle-
fratt, enregistré, rendu entre M. 
Antoine VIALLET, ancien notaire, 
et actuellement inspecteur de la 
Compagnie d'assurances générales, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 
n°87, d'une pari, et : 1" M. Léo 
Ûarnel, avocat, demeurant à Lyon, 
cours d'Herbouville; 2" M. Loais 
CHAMPIER, ancien avoué, de-
meurant ci-devant à Lyon, actuel-
lement sans profession, domicile ni 
résidence connus; 3° M. André 
RAYMOND, demeurant ci-Uevant à 
L,»on, et actuellement sans profes-
sion, domicile ni résidence connus; 
4° M. Pierre FAURE, ci-devant 
agent d'assurances, demeurant, à 
Lyon, et actuellement sans profes-
sion, domicile ni résidence connus ; 
5» M. Victor QU1NCIEUX, ci-devant 
employé au télégraphe électrique, 
demeurant à Grenoble, et actuelle-
ment sans profession, domicile ni 
résidence connus, d'autre part ; la 
société dite l'Etoile de l'Union, qui 

Suivant acte passé devantM« Emi-
le Fould, notaire à Paris, soussigné, 
et l'un de ses collègues, le vingt-
trois juin mil huit cent cinquante-
huit, 'enregistré, M. Joseph-Laurent 
TOUSSAINT, mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue des Trois-Bornes, 
29, et M. Pierre Joseph BELLEMA-
NlhRE, aussi mécanicien, demeu-
rant à Paris, passage Moulin, M, 
ont formé une société en nom col-
lectif pour le commerce de la méca-
nique, et il a été dit : que la durée 
de la société serait de onze années 
et neuf mois, qui commenceraient 
à courir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit et finiraient 
par conséquent le premier avril 
mil huit cent soixante-dix, sauf les 
cas de dissolution anticipée prévus 
audit acte ; que le siège de la so-
ciété était établi à Paris, rue des 
Trois-Bornes, 29, et qu'il ne pourrait 
être transporté ailleurs sant* le con-
sentement des deux associés; que 
la raison et la signature sociales 
seraient Laurent TOUSSAINT et 
BELLEMAN1ERE ; que chacun des 
associés aurait la signature sociale, 
mais qu'il ne pourrait en faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 

f9809) Signé : FOULD. 

j d'une année, c'est-fi-dice jusqu'au 
1
 premier janvier mil huit cent soi-
xante, la durée de la société qui 
existait entre M. Hautin et feu M. 
Boulenger, sous la raison sociale 
H. HAUTIN et.L. BOULENGER, pour 
la fabrication de la faïence fine à 
Choisy-le-Roy et la vente des pro-
duit de cette fabrication, en vertu 
d'un écrit sous signatures privées 
ei: dut,: du vingt-trois décembre mil 
huit cent trente-cinq, dont un des 
doubles a été enregistré à Paris le 
même jour, folio 125, recto, cases 5 
et 6, au droit de cinq francs cin-
quante cenhmes ; la durée de la-
quelle sociélô avait déjà élé proro-
gée par aulre acte sous signatures 
privées du quatorze décembre mil 
huit cent cinquante-sept, dont un 
des doubles porte cette mention : 
Enregistré à Paris le quatorze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 47, recto, case 8, reçu 
huit francs quarante-centimes, dou-
ble décime compris,signé Pommey, 
lequel acle avait fixé l'expiration de 
ladile société au premier janvier mil 
huit cent cinquante-neuf. 11 a été 
dit en l'acte dont est extrait : que la 
raison sociale serait H. HAUTIN et 
V« L. BOULENGER ; que les associés 
auraient chacun la signature so-
ciale, mais qu'ils ne pourraient en 
user séparément que dans les ter-
mes et avec les restrictions inui-
quées dans l'acte social sus-relaté ; 
que M. Haulin et madame veuve 
lioulenger pourraient transmettre, 
soit conjointement, soit séparément, 
à une ou plusieurs personnes, les 
droit* de signer dans le cas où la 
signature individuelle d'un des as-
sociés était seule exigible ; mais 
qu'ils ne pourraient transmettre ce 
droit de signer pour les cas qui 
exigent la signature des deux asso-
ciés

 ;
 qu'en outre, madame Boulen-

ger aurait le droit de désigner quel-
qu'un pour voir et suivre les affai-
res commerciales. 

Pour extrait : 

—,9604) PRUNIER-QUATREMÈRE. 

Etude de M« PRUNIER-QUATRE-
MÈRE, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue Montmar-
tre, 72. 

Suivant acte reçu par M
c
 Michel, 

notaire à Choisy-le-Roy, canton de 
Villejuif (Seine), soussigné, le dix-
neuf juin mil huit cent e.inquanle-
huit, portant! celte mention : Folio 
163, recto, case 1", enregistré à Vif. 
lejuif le vingt-trois juin mil huil 
cent cinquante - huit, reçu deux 
francs, décime \ingt centimes, si-
gné Mailhard, — M. Jean-Hippolyte 
HAUTIN, propriétaire et manufac-
turier, demeurant à Choisy-le-Roy, 
rue du Pont, 3, et madame Julie 
DELBARRE, propriétaire, demeu-
rant audit heu de Choisy-le-Roy, 
mêmes rue et numéro, veuve de 
M. Louis-Xavier BOULENGER, en 
son vivant propriétaire et manufac-
turier au même lieu, — ont prorogé 
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CH. CH&ISTOFLE ET 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

llECLARATIONS DE FAILLITE! 

Jugements ttu IER
 JUILLET 1898, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouveHun au-
dit jour : 

Du sieur VIAU (Remy-Joseph), fa-
bric. de billards à La Villelle, rue 
de Flandres, 3; nomme M, Masson 
juge-commissaire, et M. Trille, rue 
des Moulins, 20, syndic, provisoire 
(N- 15065 du gr.!; 

Du sieur SCIIOENBERGER (Jules-
Chevalier), nég. commissionn. à Pa-
ri-, passage Sanlnier, 25; nomme M. 
Gaillard juge-commissaire, et M. 
Bourbon , rue Richer, 39 , syndic 
provisoire (N» 15066 du gr.); 

Du sieur OSVALD (Jean-François), 
loueur de voitures à La Chapelle, 
rue de Constanline, 63; nomme M. 
Blanc juge-commissaire, et M. Qua-
tremère, quai des Grands-Augus-
lins, 55, syndic provisoire (N° 15067 
du gr.); 

Du sieur VAUQUELIN (Jean-Bap-
liste-François-Jules), mil de rubans 
et passementerie au Temple, série 
rouge, 348 et 350, demeurant à Pa-
ris, rue Dupelit-Tliouars, 12; nomme 
M. Victor Masson juge-commissaire, 
et M. Sommaire, rue du Faubourg-
St-Denis, 76, syndic provisoire (N° 

15068 du gr.). 

COITVOCATIOmS Dt CBBA.NC1EBS. 

Sont invités â se rendre au Trioun à 
le commerce de Varls, salle des as-
semblées des faillites, MM . les créan-
ciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS, 

* Du sieur FOURNIER (Antoine), 
commissionn. en marchandises, rue 
de Cléry, n, le 8 juillet, à 12 heures 
N° 15052 du gr.). 

Four assister a l'assemblée dans la-
quelle If. le iuge-comiinssaire doit les 
consulter tant sur la composition rf« 
"état des créanciers présumés que sur 
la mmiAslion ne nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossementsde ces faillites, n'é-
îant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHEVALIER (Pierre), en-
trepr. de maçonnerie à La Villelle, 
rue de Flandres, 82, le 8 juillet, à l 
heure (N« 14333 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par te 
failli, l'admellre.s'U u a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LONGUET ( Louis-Antoine-Victor), 

md de papiers, rue (les Coquilles, 
n. -2, sont invités à se rendre le 8 , 
juillet , à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. .,..1 

NOTA. Les créanciers et le laiiu 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport ae» 

syndics (N°912l du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VANT1N1 et C'% tenant hôtel meu 
blé, rue St-Honoré, 323 et 325, el 
rue de Rivoli, 24, sont invités a » 
rendre les juillet, à 12 heures W 

précises, au Tribunal deeommerce, 

salle des assemblées des ia
11

,
111

": 
pour, conformément à l'article ̂  
du Code de commerce, entendre » 
compte définitif qui sera rendu 
les syndics, le débattre, le clore « 
l'arrêter; leur donner décharge «J 

leurs fonctions et donner leur av» 
sur l'excusabilité du failli. . 

NOTA. Les créanciers et le w« 
peuvent prendre au greffe oonunjr 
nication des compte et rapport «

e
» 

syndics (N»79I3 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur MARVIS (Benjat nu 
André', md de vins et parqueteur* 

Montrouge, boulevard de la »a"V 
H, peuvent se présenter chez » 
Trille, syndic, rue des Moulins.*"» 
de trois'à cinq heures, pour w 

cher un dividende de 3 lr. U £ 
100, unique répartition (N» »

w 

du gr.). „ 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE «ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier " j 
dans l'exercice de ses droits contre 

failli. .,, . 
Du i" juillet. , 

DU sieur MESN1L dit CUMEj» 
(Louis-Barthélemj ), négot^. W 
d'affaires, rue du Faubourg-roir 

sonnière, 13 (N° 14981 du grj. 

ASSEMBLÉES DU 3 JUILLET 1838. 

DEUX HEURES : Leurèle, md à la «R 
Jette, rem. à huit. 

Le «éranl, 
BADDOUIN. 
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dans Enregistre à Paris, le 

Reçu dem francs vingt centimes. 

Juillet 1888. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVK-DES-MATHIJRINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. GutOT, 

Le rflairo <ln\" arrondissement, 


